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MESDAMES, MESSIEURS,

< Le poids des importations d'énergie et de matières premières
dans la balance extérieure et la dépendance dans laquelle nous nous
trouvons vis-à-vis de l'étranger pour ces produits exigent que soient
poursuivis des programmes ambitieux d'économies, de recyclage et
de développement des ressources nationales. »

Cette phrase, extraite du rapport sur l'orientation préliminaire
du VIIe Plan discuté il y a une semaine par le Conseil économique et
social, pourrait fournir un exposé des motifs du projet de loi que nous
sommes appelés aujourd'hui à examiner.

Comme la loi sur les économies d'énergie que nous avons adoptée
en octobre dernier, comme le projet relatif à l'élimination des déchets
et à la récupération des matériaux que nous avons discuté il y a quel
ques semaines, ce texte complétant et modifiant le Code minier vise,
en effet, à atténuer notre dépendance en matière d'énergie ou de
matières premières.

Nous rappellerons d'abord rapidement la situation de notre pays
en ce domaine, puis nous exposerons les remèdes que le présent projet
se propose d'apporter.
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LA SITUATION : UN ÉTAT DE DÉPENDANCE

Notre pays est dépendant de l'extérieur aussi bien dans le domaine
de l'énergie que dans celui des matières premières ; dans les deux cas,
notre balance commerciale est fortement négative, ce qui pèse sur
l'équilibre, de nos comptes extérieurs, et, dans les deux cas, la sécurité
de nos approvisionnements peut être menacée.

1 . L'énergie.

Le taux de dépendance de notre pays en matière d'énergie est
actuellement de 75 % . C'est ainsi qu'en 1973, la France a dû importer
75 % des 262 millions de tonnes d'équivalent charbon qu'elle a consom
mées. Les chiffres de production et de consommation pour 1973 sont
les suivants :

(En millions de TEC.)

CONSOMMATION PRODUCTION

Charbon
Pétrole
Gaz naturel
Électricité primaire

45,3
174,3
22.5
20.4

31

2,8
10

19,4

Total 262,5 63,2

L'économie française est donc étroitement tributaire du pétrole
brut importé ; or, le prix de ce dernier a quasiment quadruplé en quel
ques mois. De ce fait, notre déficit énergétique peut être estimé à une
cinquantaine de milliards de francs pour l'année 1974.

Il est donc indispensable de réduire autant qu'il est possible la
consommation et de développer les ressources nationales. Pour le
charbon, on ne peut guère espérer actuellement qu'un freinage de la
régression. L'hydraulique n'offre plus que des possibilités limitées,
puisque les principaux sites sont d'ores et déjà équipés et utilisés. Les
recherches pétrolières en mer d'Iroise doivent être commencées ins
tamment.

L'énergie nucléaire est sans doute la plus à même de réduire notre
dépendance dans l'avenir. Mais toutes les ressources doivent être mises
à contribution et les énergies nouvelles — à commencer par la géother
mie — ne doivent pas être oubliées.
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2. Les matières premières.

Notre déficit est, là aussi, considérable, atteignant près de 14 mil
liards de francs en 1974 ; la France ne couvre en effet, par exporta
tion proprement dite et par réexportation, qu'environ la moitié de ses
importations.

Un examen détaillé de notre balance commerciale montre que,
pour les produits minéraux, la France n'est autonome que pour le
soufre, le spath fluor, les potasses et le fer ; nos besoins en autres pro
duits miniers sont couverts par des importations. Globalement, la pro
duction minière nationale n'assure environ que 14 % de nos besoins.

Or, le sous-sol français possède encore de nombreuses ressources.
Ainsi la mine de zinc découverte il y a six ans dans -le Tarn par le
Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) permettra-t-elle
de doubler la production française actuelle.

Ainsi a-t-on encore de bons espoirs de trouver du plomb, du
tungstène, de la bauxite, de la potasse, du soufre, des phosphates, du
cuivre, de l'or et de l'uranium.

C'est pourquoi il est nécessaire d'encourager les recherches et
l'exploitation.

UN REMÈDE : LE DÉVELOPPEMENT
DES RESSOURCES NATIONALES

Le présent projet de loi vise à encourager l'exploitation des res
sources nationales ; pour cela il modifie le Code minier afin de rénover
la législation minière en la rendant plus contraignante pour les titu
laires de titres miniers et il le complète en réglementant le recours à
l'énergie géothermique.

1 . Une modification de la législation minière.

Le projet contient des mesures qui visent à développer la pro
duction minière ; ces mesures ont trois objectifs :

— obtenir une exploitation optimale des gisements. Pour cela,
le projet édicte des règles qui doivent empêcher la stérilisation
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des gisements (réduction de la durée des concessions et retrait
des concessions inactives) et il élargit le nombre des informa
tions sur la connaissance du sol et du sous-sol que les exploi
tants doivent fournir à la puissance publique ;

— contrôler les titulaires des titres miniers. Le projet renforce
ce contrôle afin d'éviter en particulier que des sociétés étran
gères puissent prendre le contrôle des entreprises titulaires des
titres miniers ;

— renforcer les pouvoirs de l'administration dans le but d'une
meilleure sauvegarde de l'environnement. Il s'agit là tout à la
fois de porter davantage d'attention aux atteintes portées au
cadre de vie et d'agir en sorte que l'opinion publique ne s'op
pose pas à l'exploitation minière.

2. Un complément au Code minier.

Le projet de loi introduit en outre dans le Code minier un ensemble
de dispositions relatives à l'énergie géothermique.

On distingue la géothermie à haute température et la géothermie
à basse température. La première, concentrée dans des régions volca
niques, permet de recueillir une vapeur principalement utilisée à la
production d'électricité. Quelques gîtes à haute température existent
dans les Départements et Territoires d'outre-mer (Guadeloupe, Terri
toire des Afars et des Issas). Il y a peu de chance pour que l'on rencon
tre des gîtes à haute température exploitables sur le territoire métro
politain.

Les ressources françaises en géothermie à basse température sont
en revanche loin d'être négligeables puisque l'on connaît des gîtes dans
le bassin parisien, en Alsace, en Limagne, dans le bassin aquitain, dans
le couloir rhodanien et en Provence. Il s'agit généralement d'eaux
salées, ce qui présente des risques de corrosion des installations et
empêche le rejet de l'eau utilisée dans le réseau de surface.

L'énergie géothermique nécessite des investissements très lourds,
mais son coût de fonctionnement est beaucoup plus faible que celui des
autres sources de chauffage.

Le principe du système est simple : de l'eau est extraite d'un pre
mier puits, puis, après passage dans un échangeur de chaleur, renvoyée
par un second puits dans le gisement de manière que celui-ci soit
toujours en charge.

L'eau du circuit secondaire est utilisée telle quelle dans des instal
lations classiques sanitaires ou de chauffage ou, si sa température de
sortie à l'échangeur est trop faible, amenée à la température convena
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ble (de l'ordre de 90 degrés) par une pompe à chaleur dont le principe
de fonctionnement est analogue à celui d'un réfrigérateur classique à
compresseur.

Des réalisations ont déjà été faites. Par exemple, près de Melun, la
Société technique de géothermie a réalisé un premier doublet de forage
qui exploite les eaux chaudes du Dogger, à 1.800 mètres de profondeur,
assurant ainsi l'eau chaude sanitaire et un chauffage de base à un
ensemble de 1.900 logements.

Il n'est pas possible de réaliser un trop grand nombre d'exploita
tions dans un territoire limité car on risque alors de refroidir la nappe ;
c'est pourquoi il est nécessaire que l'administration puisse contrôler
le recours à cette énergie et gérer cette ressource. Tel est précisément
l'objet du présent projet.

D'après ce projet, les gîtes géothermiques sont considérés comme
des mines. Les gîtes géothermiques à haute température relèvent de
la procédure minière normale, tandis que les gîtes à basse température
font l'objet d'une procédure simplifiée et décentralisée.

*
* *

Enfin, un certain nombre de dispositions visent à mettre à jour le
Code minier.

Votre Commission est en parfait accord avec l'esprit de ce texte.
Les amendements qu'elle vous propose ne remettent aucunement en
cause le fond du projet . Aussi seront-ils exposés à l'occasion de l'exa
men des articles.

Toutefois, votre Commission souhaite formuler deux remarques de
caractère général.

Tout d'abord, il lui semble nécessaire d'engager une étude natio
nale approfondie de toutes les ressources minières que peut contenir le
sous-sol de notre territoire. La décision prise en conseil restreint, en
janvier dernier, d'affecter 125 millions de crédits à un programme plu
riannuel de recherche des ressources métropolitaines nous paraît aller
tout à fait en ce sens. Une étude devrait également être engagée afin
de préciser l'emplacement et l'étendue des gisements géothermiques
français.

D'autre part, l'exploitation de l'énergie géothermique ne pourra
véritablement se développer que si une incitation financière est ins
taurée. La décision de recourir à ce type d'énergie, compte tenu d'une
part de la nécessité d'utiliser des installations de chauffage particu
lières et, d'autre part, de l'importance de l'investissement qui oblige à
réunir 1.500 à 2.000 logements, est essentiellement du ressort des pro



moteurs. Or ceux-ci n'ont, en l'état actuel des choses, aucun intérêt à
choisir la géothermie qui les obligera à procéder à des investissements
plus coûteux alors qu'ils ne bénéficieront pas eux-mêmes, directement
ou indirectement, de l'avantage que constitue le moindre coût de fonc
tionnement. Le seul moyen de les amener à choisir la géothermie sem
ble donc être l'instauration d'une incitation financière qui compense
rait le coût d'investissement supplémentaire qu'ils doivent subir.
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Sénat 303. — 2

EXAMEN DES ARTICLES

Texte du projet de loi

CHAPITRE PREMIER

CLASSIFICATION DES MINES

Article premier.

Il est ajouté au Code minier un article 3
ainsi conçu :

« Art. 3. — Sont également considérés
comme mines les gîtes renfermés dans le
sein de la terre, dits gîtes géothermiques,
dont on peut extraire de l'énergie sous for
me thermique, notamment par l'intermé
diaire des eaux chaudes et vapeurs sou
terraines qu'ils contiennent.

« Les gîtes géothermiques sont classés en
gîtes à haute température et gîtes à basse
température, selon les modalités définies
par un décret en Conseil d'État.

« Les titres IV, VI bis, VI ter, VIII, IX
et X du Livre premier du présent Code
s'appliquent à tous les gîtes géothermiques,
quelle que soit leur température. En outre,
les titres II et III s'appliquent aux gîtes à
haute température, les articles 23, 24,
30 bis, 55, 56, 57 et le titre V aux gîtes à
basse température. »

Propositions de la Commission

Conforme.

Observations :

Cet article vise à inclure les gîtes géothermiques dans la classifi
cation édictée par le titre premier du Code minier. L'article 2 du Code
minier est consacré aux gîtes de substance ; l'article 3 du Code minier
sera consacré aux gîtes géothermiques qui ne sont pas exploités pour
la substance qu'ils recèlent, mais pour la chaleur qu'ils peuvent concé
der. Cette chaleur est généralement obtenue par l'intermédiaire des
eaux chaudes ou des vapeurs que ces gîtes contiennent, mais on peut
envisager la possibilité de l'exploiter en envoyant un gaz dans certaines
configurations de gisements accusant une forte température.

Le second alinéa renvoie à un décret en Conseil d'État le soin

de définir les modalités en fonction desquelles les gîtes géothermiques
seront classés en gîtes à haute température et gîtes à basse température.
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Le troisième alinéa soumet les gîtes géothermiques aux disposi
tions du Code minier suivant les principes que nous avons précédem
ment exposés : les gîtes à température élevée relèvent entièrement de
la procédure minière ; les gîtes à température basse font l'objet d'une
procédure simplifiée qui résulte de l'article 20 du présent projet de
loi.

Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 4.

Sont considérés comme carrières les gîtes
de substances non visées à l'article 2.

Texte du projet de loi

Art. 2.

L'article 4 du Code minier est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. 4. — Sont considérés comme car
rières les gîtes non mentionnés aux articles
2 et 3. »

Propositions de la Commission

Conforme.

Observations :

Cet article est la conséquence de l'introduction dans le Code minier
des gîtes géothermiques. Ceux-ci n'étant pas des gîtes « de substance »,
il était nécessaire de supprimer cette qualification dans l'article 4 du
Code minier.

Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 14.

(Abrogé.)

Texte du projet de loi

CHAPITRE II

RECHERCHE DE MINES

Art. 3.

Il est ajouté au Code minier un article 14
ainsi rédigé :

« Les décrets instituas prévus aux
deuxièmes alinéas des articles 9 et 12 ci-
dessus peuvent comporter, en annexe, des
conditions particulières comprenant notam
ment :

« — des obligations relatives à la protec
tion des intérêts mentionnés à l'ar
ticle 84 ;

« — des obligations concernant éventuel
lement les relations entre titulaires
conjoints et solidaires ;

Propositions de la Commission

Conforme.
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Texte en vigueur

(Code minier.)

Texte du projet de loi Propositions de la Commission

« — des obligations concernant le con
trôle de la société ou des sociétés
titulaires du permis ;

« — l'obligation de demander un titre
d'exploitation dès qu'un gisement
aura été reconnu exploitable. En cas
de contestation sur le caractère ex
ploitable du gisement, il est statué
sur avis conforme du Conseil gé
néral des mines. »

Observations :

En vertu de l'article 7 du Code minier, les travaux de recherche
pour découvrir les mines peuvent être notamment entrepris en vertu
d'un permis exclusif de recherches. Les permis de recherches, qu'il
s'agisse du permis H (recherches d'hydrocarbures liquides ou gazeux)
ou du permis M (recherches de substances concessibles autres que
les combustibles minéraux solides, les sels de potassium et les, hydro
carbures liquides ou gazeux), sont accordés par décret en Conseil
d'État.

Cet article stipule que ces décrets pourront comporter, en annexe,
des conditions particulières répondant à trois motifs :

1° La défense du cadre de vie et de l'environnement (ce sont,
comme nous le verrons plus loin, les intérêts mentionnés à l'ar
ticle 84 du Code minier) ;

2° Le contrôle par l'État des titulaires des titres miniers ; il
s'agit, d'une part, d'imposer certaines obligations touchant les
sociétés conjointes et solidaires (en vue, par exemple, d'obtenir
une transparence fiscale totale) et, d'autre part, de contrôler
l'intervention éventuelle de sociétés étrangères dans la recher
che minière ;

3° L'exploitation rapide des gisements découverts ; à cette fin, le
titulaire d'un permis de recherche qui aura découvert un gise
ment exploitable sera obligé de demander un titre d'exploita
tion. On évitera ainsi que celle-ci soit différée au gré du titu
laire.

En vertu de l'article 22 du présent projet, l'inobservation de ces
conditions pourra être sanctionnée par le retrait du permis.
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Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 17 .

Les mutations totales ou partielles de
permis exclusifs de recherches, par acte
entre vifs, ne prennent effet que si elles
sont autorisées par décret pris sur le rap
port du Ministre chargé des Mines, après
avis du Conseil général des mines. L'auto
risation doit être demandée par le cession
naire dans les six mois suivant la signature
de l'acte, lequel devra avoir été passé sous
la condition suspensive de cette autorisa
tion.

Tout acte passé en violation des dispo
sitions de l'alinéa précédent est nul et de
nul effet.

Nul ne peut être admis à devenir, par
mutation entre vifs, titulaire de tout ou
partie d'un permis exclusif de recherches
s'il ne satisfait pas aux conditions exigées
pour l'octroi d'un tel permis.
En cas de mutation partielle, chacune

des parties du permis est réputée avoir
pour date d'origine la date d'institution du
permis initial .

Texte du projet de loi

Art. 4.

L'article 17 du Code minier est abrogé.

Propositions de la Commission

Conforme.

Observations :

Les dispositions du Code minier concernant les mutations et amo
diations sont regroupées par l'article 23 du présent projet de loi.

En conséquence, l'article 17 du Code minier qui traite des muta
tions de permis exclusifs de recherches est abrogé.



Texte en vigueur 

(Code minier.) 
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Texte du projet de loi 

CHAPITRE Ill 

CONCESSIONS DE MINES 

Art. 5. 

Les troisième et cinquième alinéas de 
i l'article 25 du Code minier sont modifiés 

Art. 25 (3' alinéa). 1 comme suit : 

Les concessions de mines sont accordées l « Troisième alittéa. - Les concessions 
par décret en Conseil d'Etat aux candi· de mines sont accordées par décret en 
tians d'un cahier des charges annexé à Conseil d'Etat, après enquête publique, aux 
l'acte institutif. conditions d'un cahier des charges annexé 

à l'acte institutif. 

Art. 25 cs• alinéa). « Cinquième alinéa. - Dans le cas où 
l'inventeur n'obtient pas la conce~sion d'une 

Dans les cas où l'inventeur n'obtient pas 1 mine il a droit, de la part du concession· 
la concession d'une mine, il a droit à une naire, à une indemnité réglée par l'acte 
indemnité de la part d'! concessionnaire ; 

1 
de concession. L'inventeur est, en cc cas, 

elle est réglée par l'nc:c de- concession. ' préalablement appelé à présenter ses obser· 
! vations. » 

Observations : 

Proposltlons de la Commlnslon 

Confonnc. 

La m:odification introduite au troisième alinéa de l'article 25 du 
Code minier soumet l'accord des t•oncessions "" mim•s it UIH' enquête 
publique. 

L'enquête publique csl exigC:•e pour !'oetroi dt•s permis d" r<·chl'r
ches !'! des permis d'exploitation : seules lt>s concessions n'élaiPnl pas 
soumises à celle procédut·c par le Code minier. Cependant. l<·s text<·s 
rC:·gleml'ntaires pris <'Il verlu du Cod(' minier imposaient d'or!'S Pt d(•jil 
l'enqut'·lt• publique. 

La modificalion au cinqmcme alinéa v1sc simplement ù ajouter 
que. lors<Jllc l'inventeur doit recevoir du concessionnaire une indem
niti·. il esl préalahlemcnl appelé à présenter ses observations. 

Celle disposition n'est <Ju'une reprise de l'article :lR du Code minit•r 
qu1 !'St par ailleurs (art. !l du présent projet} supprimé. 



— 14 —

Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 29.

La durée des concessions d'hydrocarbu 
res liquides ou gazeux est limitée à cin
quante ans. La durée des concessions d'au
tres substances , est illimitée.

Texte du projet de loi

Art. 6.

L'article 29 du Code minier est modifié
comme suit :

« Art. 29-1. — La durée des conces
sions de mines est fixée par l'acte de con
cession dans la limite d'un maximum de
cinquante ans.

« II . — Une concession de mines peut
faire l'objet de prolongations successives,
chacune de durée inférieure ou égale à
vingt-cinq ans.

« III. — Le gisement concédé est remis
à l'État en fin de concession dans l'état où
il se trouve, sous réserve des travaux éven
tuellement prescrits en vertu de l'article 83
ci-dessous. »

Texte en vigueur

Conforme.

Observations :

Dans le but d'éviter la stérilisation de certaines mines ou leur

inexploitation, cet article limite la durée des concessions de mines à
un maximum de cinquante ans. C'était déjà le cas pour les concessions
d'hydrocarbures, mais non pour les concessions d'autres substances.

Une concession pourra faire l'objet de prolongations successives,
chacune d'une durée de vingt-cinq ans au plus. Ces prolongations seront,
comme les concessions elles-mêmes, accordées par décret en Conseil
d'État.

A l'issue de la concession, le gisement concédé est remis à l'État.

Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 30.

Le cahier des charges de la concession
fixe :

a) Les conditions générales de cette con
cession conformes au cahier des charges
type relatif à la substance concédée ;
b) Les conditions particulières, qui pour

ront comprendre notamment :

Texte du projet de loi

Art. 7.

L'article 30 du Code minier est modifié
comme suit :

« Art. 30-I-a) . — Le cahier des charges
de la concession fixe les conditions géné
rales de cette concession, conformément au
cahier des charges type relatif à la substan
ce ou à la ressource concédée.

Propositions de la Commission

Conforme.
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Texte en vigueur

(Code minier.)

l'établissement de consortiums ou
comptoirs de transports, de vente,
d'exportation ou d'affiliation à de
tels organismes préexistants ;
la construction ou l'alimentation d'usi
nes chimiques, sidérurgiques ou mé
tallurgiques, de canalisations de trans
port d'hydrocarbures liquides ou
gazeux ou de raffineries de tels hydro
carbures ;

— des obligations concernant les person
nes détenant le contrôle de la société
concessionnaire sans que, dans le cas
des hydrocarbures liquides ou gazeux,
les conditions fixées à ce sujet lors
de la délivrance du permis exclusif
dont découle la concession puissent
s'en trouver aggravées.

Art. 32.

Pour les concessions d'hydrocarbures li
quides ou gazeux, le cahier des charges
fixe, en outre :

a) Les modalités de calcul et de verse
ment, uniformes pour toutes les concessions
de même nature, de la redevance visée à
l'article 31 ci-dessus .

b) Les conditions particulières dans les
quelles le concessionnaire pourra être tenu
de compléter l'exploration de sa conces
sion .

c) Les conditions dans lesquelles, en fin
de concession, le gisement fait retour gra
tuitement à l'État, avec les sondages, cuba
ges et têtes de puits, et l'État exerce son
droit d'acquérir, à dire d'experts, les autres
installations et les terrains nécessaires à
la poursuite de l'exploitation du gisement.

Art. 33 .

Les clauses financières du cahier des
charges d'une concession d'hydrocarbures
jouent rétroactivement au jour de la pre
mière vente des hydrocarbures extraits à
l'intérieur du périmètre qui délimite la
concession.

Texte du projet de loi

« Les cahiers des charges types sont
approuvés par décrets pris en Conseil
d'État. Ils fixent les conditions dans les
quelles les terrains, bâtiments, ouvrages,
machines, appareils , et engins de toute
nature servant à l'exploitation de la mine
et en constituant les dépendances immo
bilières sont remis ou cédés à l'État en
fin de concession.

« Le cahier des charges type des conces
sions d'hydrocarbures liquides ou gazeux
fixe les modalités de calcul et de versement
de la redevance visée à l'article 31 ci-des
sous.

b) Le cahier des charges de la conces
sion peut fixer les conditions particulières
comprenant notamment :

« — des obligations relatives à la conti
nuation de l'exploration de la con
cession ;

« — des obligations relatives à la pro
tection des intérêts mentionnés à
l'article 84 ;

« — des obligations concernant éven
tuellement les relations entre titu
laires conjoints et solidaires ;

« — des obligations concernant le con
trôle de la société ou des sociétés
titulaires de la concession ;

« — des obligations concernant la dis
position des produits.

« II . — Les clauses financières du ca
hier des charges d'une concession d'hydro
carbures jouent rétroactivement au jour de
la première vente des hydrocarbures
extraits à l'intérieur du périmètre qui déli
mite la concession. »

Propositions de la Commission

Les cahiers des charges types...

... en

fin de concession lorsque le gisement de
meure exploitable. En cas de contesta
tion sur le caractère exploitable du gise
ment, il est statué sur avis conforme du
Conseil général des mines.

Conforme.

Conforme.

Conforme.
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Observations :

Cet article définit le contenu des cahiers des charges des conces
sions. Il reprend les dispositions des articles 30, 32, 33 et 34 du Code
minier, étend à toutes les concessions certaines dispositions jusqu'à
présent propres aux concessions d'hydrocarbures et permet d'assujettir
les concessions à des conditions particulières.

Les cahiers des charges types fixeront ainsi pour toutes les con
cessions les conditions de remise ou cession à l'État, en fin de conces
sion, des terrains, installations et ouvrages alors qu'il n'en était ainsi
jusqu'ici que pour les concessions d'hydrocarbures.

Les conditions particulières que pourront fixer les cahiers des
charges des concessions répondent aux mêmes soucis que ceux qui
président à l'attribution de permis de recherches : protection de
l'environnement, contrôle des titulaires, bonne exploitation des gise
ments dans l'intérêt national .

Amendement :

Le troisième alinéa de cet article stipule que les cahiers des
charges types fixent les conditions dans lesquelles les terrains, bâ
timents, ouvrages, machines, appareils et engins de toute nature ser
vant à l'exploitation de la mine et en constituant les dépenses immobi
lières sont remis ou cédés à l'État en fin de concession. Votre Com

mission a approuvé l'esprit de cette disposition qui vise à permettre
que l'exploitation soit éventuellement poursuivie par l'État en fin de
concession.

En effet, on doit noter que le concessionnaire peut toujours, à
l'expiration de sa concession, obtenir une prolongation de celle-ci ; s'il
ne le fait pas, c'est qu'il a atteint le but qu'il poursuivait et qu'il se
désintéresse dès lors de l'exploitation. Il est alors normal que l'État
puisse poursuivre ou faire poursuivre celle-ci en utilisant les installa
tions existantes qu'il aura rachetées au concessionnaire. Toutefois,
votre Commission a estimé que lorsque, à l'issue de la concession, le
gisement n'est plus exploitable, il n'y a aucun inconvénient à ce que
le concessionnaire puisse disposer comme il l'entend de ses installations
et matériels.

En conséquence, votre Commission vous propose un amendement
limitant la fixation dans le cahier des charges des conditions de cette
cession ou remise à l'État au seul cas où le gisement demeure exploi
table .
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Sénat 303 . — 3

Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 32 et 33 .

(Cf. art. précédent.)

Art . 34.

Le titulaire d'une concession de durée
limitée de substances autres que les hydro
carbures liquidés ou gazeux a droit, sur sa
demande, à la prolongation illimitée de sa
concession, aux conditions du cahier des
charges type en vigueur à la date de sa de
mande, sans modification des conditions
particulières précédemment imposées.

Texte du projet de loi

Art. 8.

Les articles 32, 33 et 34 du Code minier
sont abrogés.

Propositions de la Commission

Conforme.

Observations :

Les articles 32 et 33 du Code minier ont été repris par l'article
précédent du projet de loi .

L'article 34 du Code minier doit également être abrogé puisque la
prolongation des concessions de mines a été fixée à l'article 6 du pré
sent projet.

Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 36.

L'institution d'une concession , même au
profit du propriétaire de la surface, crée
un droit immobilier distinct de la propriété
de la surface.
Ce droit est susceptible d'hypothèques,

sans préjudice de celles qui auraient été ou
qui seraient prises sur la surface .

Propositions de la Commission

Art. additionnel 8 bis (nouveau).

Le deuxième alinéa de l'article 36 du
Code minier est ainsi modifié :

« Ce droit n'est pas susceptible d'hypo
thèques. »

Observations

En vertu du deuxième alinéa de l'article 36 du Code minier, le
droit immobilier que constitue une concession de mines est susceptible
d'hypothèques. Cette disposition présente aujourd'hui un caractère ana
chronique et relève d'une conception fort ancienne du droit minier qui
n'est plus en vigueur depuis le début du siècle.
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En effet, contrairement à la législation qui a régi les mines au
xixe siècle, les textes et le droit minier du XXe siècle considèrent l'ex
ploitation des mines comme un acte de commerce.

En outre, la constitution d'hypothèques sur concessions de mines
en garantie des emprunts contractés par les exploitants est une pro
cédure qui est tombée en désuétude depuis des décennies.

Aussi votre Commission vous propose-t-elle, dans le but de rendre
la législation plus cohérente et plus homogène, de préciser, à l'article 36
du Code minier, que la concession de mines n'est pas susceptible d'hy
pothèques.

Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 37.

Le décret instituant une concession rè
gle les droits des propriétaires de la sur
face sur le produit des mines concédées.

Propositions de la Commission

Art. additionnel 8 ter (nouveau).

L'article 37 du Code minier est modifié
comme suit :

« Le décret instituant une concession
fixe le montant de la redevance tréfon
cière due par le titulaire aux propriétaires
de la surface. »

Observations :

L'article 37 du Code minier répond, lui aussi, à la conception mi
nière du xix* siècle où le propriétaire de la surface avait des droits
sur le sous-sol et les produits du sous-sol . Il stipule en effet que le
décret institutant une concession règle les droits des propriétaires de la
surface sur le produit des mines concédées ; or les propriétaires n'ont
en fait, dans la législation actuelle, aucun ' droit sur le produit des
mines puisque les ressources du sous-sol ne leur appartiennent pas.

Actuellement, le propriétaire ne bénéficie que d'une redevance
tréfoncière qui lui est payée une fois pour toutes et qui est de 6 francs
par hectare. •

La rédaction actuelle de l'article 37 peut donc conduire à des
erreurs d'interprétation et ne correspond aucunement à la réalité.
Aussi , votre Commission vous propose-t-elle de rédiger ainsi cet article :

Le décret instituant une concession fixe le montant de la redevance
tréfoncière due par le titulaire aux propriétaires de la surface.
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Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 38.

L'acte de concession purge, en faveur
du concessionnaire, tous les droits des pro
priétaires de la surface et des inventeurs
Du de leurs ayants droit, chacun dans leur
ardre et après qu'ils ont été entendus ou
appelés légalement.

Art. 39.

La valeur des droits résultant, pour les
propriétaires de la surface, des dispositions
de l'article 37 ci-dessus demeure réunie à
la valeur de ladite surface et sera affec
tée avec elle aux hypothèques prises par
es créanciers des propriétaires.

Art . 40.

Si la concession est faite au propriétaire
le la surface , la redevance tréfoncière sera
évaluée pour l'application de l'article 39 .

Art . 41 .

Bénéficient d'une hypothèque légale sur
la mine concédée, prenant rang au jour
de son inscription, ceux qui , par acte pu
blic et sans fraude, justifieraient avoir
:Fourni des fonds pour lès recherches de la
nine ainsi que pour les travaux de cons
truction ou confection de machines néces
saires à son exploitation.

Art . 44.

Les mutations de propriété par acte en
tre vifs , sous quelque forme et à quelque
titre que ce soit, et les amodiations de con
cessions minières, ne prennent effet que si
elles sont autorisées par un décret rendu
sur avis conforme du Conseil d'État . L'au
torisation doit être demandée par le ces
sionnaire dans l'année qui suit la signa-
ure de l'acte, lequel doit avoir été passé
>sous la condition suspensive de cette au
torisation.

Tout acte fait en violation du présent
article est nul et de nul effet .

Texte du projet de loi

Art . 9.

Les articles 38 à 40 et 44 du Code
minier sont abrogés .

Propositions de la Commission

Les articles 38 à 41 et 44 du Code mi
nier sont abrogés .
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Observations :

Cet article abroge les articles 38 à 40 et 44 du Code minier .

L'article 38 prévoit que l'acte de concession purge les droits des
propriétaires de la surface et des inventeurs. Les droits de ces derniers
sont mentionnés à l'article 5 du présent projet qui prévoit une in
demnité pour l'inventeur. En revanche, les droits du propriétaire de
la surface n'ont pas à être évoqués ni à être purgés pour la seule raison
que, comme nous l'avons "vu précédemment, ils n'existent pas dans la
législation actuelle.

L'article 39 dispose que la valeur des droits des propriétaires est
prise en compte pour les hypothèques prises par les créanciers des
propriétaires et l'article 40 prend en compte le cas où le concessionnaire
est le propriétaire de la surface lui-même.

Votre Commission approuve l'abrogation des articles 38 à 40
du Code minier qui résulte simplement de l'inexistence des droits du
propriétaire de la surface sur les ressources du sous-sol.

Les dispositions de l'article 44 sont reprises à l'article 23 du présent
projet.

Amendement :

Votre Commission vous propose d'abroger également l'article 41
du Code minier qui confère le bénéfice d'une hypothèque légale sur la
mine concédée à ceux qui ont fourni des fonds. Cet amendement est
la conséquence de celui que la Commission présente en un article 8 bis
(nouveau) et qui vise à supprimer la possibilité d'hypothèque sur les
concessions de mines.
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Texte du projet de loi

(Code minier.)

Art. 51 .

Les permis d'exploitation de mines sont
accordés par arrêté du Ministre chargé des
Mines, après enquête publique, sur avis
conforme du Conseil général des mines et,
s'il s'agit de substances utiles à l'énergie
atomique, sur avis du comité de l'énergie
atomique.

Texte en vigueur

CHAPITRE IV

PERMIS D'EXPLOITATION
DE MINES

Art. 10.

Il est ajouté à l'artcile 51 du Code mi
nier un deuxième alinéa ainsi rédigé :

« A l'arrêté institutif peuvent être an
nexées des conditions particulières com
prenant notamment :

« — des obligations relatives à la pro
tection des intérêts mentionnés à
l'article 84 ;

« — des obligations concernant éven
tuellement les relations entre titu
laires conjoints et solidaires ;

« — des obligations concernant le con
trôle de la société ou des sociétés
titulaires du permis ;

« — des obligations concernant la dis
position des produits . »

Propositions de la Commission

Conforme.

Observations

Comme l'article 3 pour les permis de recherche et l'article 7 pour
les concessions, cet article permet de soumettre l'attribution des permis
d'exploitation à des conditions particulières dans le but de préserver
l'environnement, contrôler les titulaires et améliorer la gestion des
ressources minières.

Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 54.

Le titulaire d'un permis exclusif de re
cherches peut seul obtenir, pendant la
durée de validité de son permis, un permis
d'exploitation portant, à l'intérieur du pé
rimètre de ce permis exclusif, sur des
substances visées par celui-ci .
Le titulaire d'un permis M a droit à

l'obtention d'un permis d'exploitation des
mêmes substances s'il a, pendant la durée
de validité de son permis exclusif, fourni
la preuve de l'existence, à l'intérieur dudit
permis, d'un gisement de ces substances et

Texte du projet de loi

Art . 11 .

I. — Le deuxième alinéa de l'article 54
du Code minier est ainsi modifié :

« De plus, le titulaire d'un permis M a
droit, s'il en fait la demande avant l'ex
piration de son permis, à l'octroi d'un per
mis d'exploitation sur les gisements ex
ploitables des substances visées par celui-ci
et découverts à l'intérieur de son périmè
tre. En cas de contestation sur l'étendue
ou le caractère exploitable du gisement, il
est statué sur avis conforme du Conseil
général des mines. »

Propositions de la Commission

Conforme.
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Texte «en vigueur

(Code minier.)

présenté une demande de permis d'exploi
tation . En cas de contestation il est statué
sur avis conforme du Conseil général des
mines.

Si le permis d'exploitation demandé est
entièrement compris à l'intérieur du péri
mètre d'un permis de recherches H ou M
en cours de validité, la demande n'est pas
soumise à l'enquête publique prévue à
l'article 51 du présent code.

Observations :

Texte du projet de loi

II . — ,Le troisième alinéa de l'article 54
est abrogé.

Propositions de la Commission

Conforme.

En vertu de l'article 54 du Code minier, le titulaire d'un permis
M a droit à l'obtention d'un permis d'exploitation pour les substances
visées par celui-ci à l'intérieur de son périmètre . La seule modification
introduite par cet article consiste à limiter ce droit aux gisements
exploitables. En effet, il n'apparaît aucunement souhaitable de laisser
se négocier des permis d'exploitation portant sur des gisements dé
pourvus de valeur puisque inexploitables.

Le troisième alinéa dispensait d'enquête publique l'attribution d'un
permis d'exploitation lorsque celui-ci était entièrement compris à l'in
térieur du périmètre d'un permis de recherches en cours de validité.
En fait, l'enquête publique effectuée pour l'attribution de ce dernier
permis peut être déjà ancienne, et il paraît préférable de procéder
à nouveau à une enquête publique. C'est là l'objet du .paragraphe II
de cet article.

Texte -en vigueur

(Code minier.)

Art. 58 .

Les mutations ou amodiations de permis
d'exploitation de mines, par acte entre
vifs, ne prennent .effet - que si elles sont
autorisées par le Ministre chargé des Mi
nes, après avis du Conseil général des
mines et, si le permis porte sur des subs
tances utiles à l'énergie atomique, après
avis du comité de l'énergie atomique. Cette
autorisation est publiée au Journal officiel.
L'autorisation doit être demandée par le
cessionnaire dans les six mois qui suivent
la signature de l'acte, lequel doit avoir été

Texte du projet de loi

Art. "12.

L'article '58 du Code minier est abrogé.

Propositions de la Commission

Conforme.
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Texte en vigueur

(Code minier.)

passé sous la condition suspensive de cette
autorisation.
Tous actes entre vifs passés en violation

des dispositions du présent alinéa sont
nuls et de nul effet .
Le même exploitant peut détenir plu

sieurs permis.

Texte du projet de loi Propositions de la Commission

Observations :

Les dispositions de l'article 58 du Code minier sont reprises plus
loin à l'article 23 du présent projet.

Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 62 .

En ce qui concerne les hydrocarbures
liquides, lorsque la production cumulée
d'un gisement ayant fait l'objet d'un per
mis d'exploitation a dépassé 300.000 ton
nes , l'exploitation ne peut être poursuivie
que sous le régime de la concession . Le ti
tulaire doit présenter une demande à cet
effet et la validité du permis d'exploitation
est maintenue jusqu'à ce qu'il ait été statué
sur cette demande . Dans ce cas, les clauses
et conditions du cahier des charges de la
concession jouent rétroactivement à comp
ter du jour où elle a été . demandée.

Texte du projet de loi

Art . 13 .

L'article 62 du Code minier est complété
par un deuxième alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions qui précèdent sont
applicables aux gisements d'hydrocarbures
gazeux et aux gisements d'hydrocarbures à
la fois liquides et gazeux exploités en vertu
d'un permis d'exploitation, la production
de 6.000 mètres cubes d'hydrocarbures ga
zeux équivalant, pour l'application du pré
sent article , à la production d'une tonne
d'hydrocarbures liquides. »

Propositions de la Commission

Conforme.

Observations :

L'article 62 du Code minier stipule que l'exploitation d'un gise
ment d'hydrocarbures liquides ne peut se faire que sous le régime de
la concession lorsque sa production cumulée a dépassé 300.000 tonnes.
Il est en effet de la nature du permis d'exploitation d'être réservé à
l'exploitation des gisement relativement faibles.

Cet article étend cette disposition aux gisements d'hydrocarbures
gazeux et aux gisements d'hydrocarbures à la fois liquides et gazeux.
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Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 71-2.

A l'intérieur de leur périmètre minier, et,
sous réserve de déclaration d'utilité pu
blique par décret en Conseil d'État à l'ex
térieur de celui-ci , les bénéficiaires de titres
miniers pourront également, dans les limites
énoncées à l'article 71 , être autorisés à :

— établir à demeure, à une hauteur mi
nimale de 4,75 mètres au-dessus du
sol, des câbles, canalisations ou en
gins transporteurs ainsi que des py
lônes et mâts nécessaires à leur sou
tien ;

— enterrer des câbles ou canalisations
à une profondeur minimale de 0,50
mètres et établir les ouvrages de
moins de 4 mètres carrés de surface,
nécessaires au fonctionnement des
dits câbles ou canalisations, ainsi que
les bornes de délimitation ; '

— dégager le sol de tous arbres, arbustes
ou autres obstacles .

La largeur de la bande de terrain su
jette aux servitudes ci-dessus énoncées est
fixée dans la limite de cinq mètres par
l'arrêté préfectoral ou l'acte déclaratif d'uti
lité publique .
En outre, sur une bande de terrain dite

bande large comprenant la bande prévue
à l'alinéa précédent, et dont la largeur se
ra fixée comme ci-dessus dans la limite
de quinze mètres, sera autorisé le passage
des personnes chargées de mettre en place,
surveiller, entretenir, réparer ou enlever les
matériels sus-énoncés ainsi que lé passage
des engins utilisés à cet effet . ,
En terrain forestier, l'essartage peut, en

cas de nécéssité, être autorisé jusqu'au li
mites de la bande large.
Après exécution des travaux, l'exploi

tant est tenu de remettre dans leur état
antérieur les terrains de culture, en réta
blissant la couche arable, et la voirie.

Texte du projet de loi

CHAPITRE V

DE L'EXÉCUTION DES TRAVAUX
DE RECHERCHE ET D'EXPLOITATION

DES MINES

Art. 14.

A l'alinéa premier de l'article 71-2 du
Code minier, les mots « sous réserve de
déclaration d'utilité publique par décret en
Conseil d'État , à l'extérieur de celui-ci »
sont remplacés par les mots « sous réserve,
à l'extérieur de celui-ci de déclaration d'uti
lité publique dans les formes prévues à
l'article 2 de l'ordonnance n° 58-997 du
23 octobre 1958 ».

Propositions de la Commission ,

Conforme.
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Sénat 303. — 4

Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 73.

Nonobstant les dispositions des articles
69 et 70 ci-dessus, et si l'intérêt général
l'exige, l'expropriation des immeubles né
cessaires aux travaux et installations visés
à l'article 71 peut être poursuivie tant à
l'intérieur qu'à l'extérieur du périmètre
d'un titre minier, moyennant déclaration
d'utilité publique par décret en Conseil
d'État à la demande du détenteur de ce
titre, pour son compte ou celui d'une
personne ou société désignée à cet effet.
Une déclaration d'utilité publique peut

également être prononcée dans les mêmes
formes pour les canalisations et installa
tions destinées au transport et au stockage
des produits de l'exploitation jusqu'aux
points de traitement, de grosse consom
mation ou d'exportation, pour les aména
gements et installations nécessaires au plein
développement de la mine, et notamment
pour les cités d'habitation du personnel
et les usines d'agglomération de carbonisa
tion et de gazéification, ainsi que les cen
trales, postes et lignes électriques, y com
pris les installations destinées au transport,
au stockage ou à la mise en dépôt des
produits ou déchets qui résultent de l'acti
vité de ces usines. Les voies de commu
nication, canalisations et installations de
transport ainsi déclarées d'utilité publique
pourront être soumises à des obligations
de service public, dans les conditions éta
blies par le cahier des charges.

Texte du projet de loi

Art. 15 .

A l'alinéa premier de l'article 73 du Code
minier, les mots « moyennant déclaration
d'utilité publique par décret en Conseil
d'État » sont remplacés par les mots
« moyennant déclaration d'utilité publique
dans les formes prévues à l'article 2 de
l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958.

Propositions de la Commission

Conforme.

Observations :

Il s'agit là d'une simple remise en ordre juridique, tant pour
l'article 14 que pour l'article 15.

Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 81 .
(Deuxième alinéa.)

Tout exploitant de mines d'hydrocar
bures liquides ou gazeux est tenu d'appli
quer à l'exploitation des gisements les mé
thodes confirmées les plus propres à por
ter au maximum compatible avec les con
ditions économiques le rendement final en
hydrocarbures de ces gisements .

Texte du projet de loi

Art. 16.

Les mots « d'hydrocarbures liquides ou
gazeux » et « en hydrocarbures » sont
supprimés au deuxième alinéa de l'arti
cle 81 du Code minier.

Propositions de la Commission

Conforme.
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Observations :

Ici encore les mesures existantes, qui visaient à obtenir le meilleur
rendement possible pour les gisements d'hydrocarbures, sont étendues
à l'ensemble des gisements.

Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 83 .

Lors de l'abandon des travaux, soit au
terme normal d'un permis exclusif de re
cherches, d'un permis d'exploitation, d'une
concession, soit par suite d'annulation, de
retrait ou de renonciation, le titulaire du
titre minier devra exécuter les travaux qui
lui seront prescrits par le préfet sur pro
position du service des mines en vue de la
sécurité publique, de la conservation de la
mine, de l'isolement des divers niveaux
perméables. A défaut, il y sera pourvu
d'office et à ses frais par les soins de
l'administration.

Art. 84.

Si les travaux de recherche ou d'exploi
tation d'une mine sont de nature à com
promettre la sécurité et la salubrité publi
ques, la conservation de la mine ou d'une
autre mine, la sûreté et l'hygiène des ou
viers mineurs, la conservation des voies
de communication, la solidité des édifices
publics ou privés, l'usage, le débit ou la
qualité des eaux de toute nature, l'effet
des eaux de toute nature, l'effet des
mesures générales arrêtées par décret
à l'intérieur d'une zone spéciale d'aménage
ment des eaux et, dans le cas de travaux
exécutés en mer, les caractéristiques du mi
lieu marin environnant, il y sera pourvu par
le préfet .

Texte du projet de loi

Art. 17.

Les articles 83, 84 et 85 du Code minier
sont modifiés comme suit :

« Art. 83. — Lors de l'abandon des tra
vaux, soit au terme normal d'un permis
exclusif de recherches, d'un permis d'ex
ploitation, d'une concession, soit par suite
d'annulation, de retrait ou de renonciation,
le titulaire du titre minier ou de l'auto
risation doit exécuter les travaux qui lui
sont prescrits par le préfet sur proposition
du service des mines en vue de la sécurité
publique, de la conservation de la mine, de
l'isolement des divers niveaux perméables,
de la protection des caractéristiques essen
tielles de l'environnement. Ces travaux peu
vent comporter, le cas échéant, la remise
en état des lieux affectés par les travaux
miniers et par les installations de toute
nature réalisées en vue de l'exploitation
ou de la recherche. Les dispositions ci-
dessus sont applicables aux travaux visés
à l'article 80.

« A défaut d'exécution, les opérations
prescrites sont effectuées d'office et aux
frais du titulaire ou du contrevenant par
les soins de l'administration.

« Art. 84. — Si les travaux de recherche
ou d'exploitation d'une mine sont de na
ture à compromettre la sécurité et la salu
brité publiques, les caractéristiques essen
tielles du milieu environnant, terrestre ou
maritime, la conservation de la mine ou
d'une autre mine, la sûreté et l'hygiène
des ouvriers mineurs, la conservation des
voies de communication, la solidité des
édifices publics ou privés, le débit ou la
qualité des eaux de toute nature, l'effet
des mesures générales arrêtées par décret à
l'intérieur d'une zone spéciale d'aménage
ment des eaux, il y est pourvu par le pré
fet, au besoin d'office et aux frais de
l'explorateur ou de l'exploitant.

Propositions de la Commission

Conforme.

« Art. 84. — Si les travaux..

... des

édifices publics ou privés, l'usage,. le débit
ou la qualité des eaux de toute nature...

... l'exploitant. »
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Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 85.

Des décrets détermineront, en outre, les
mesures de tout ordre visant tant le per
sonnel que les installations ou travaux
destinés à sauvegarder ou améliorer les
conditions de sécurité ou d'hygiène du
personnel occupé dans les mines, la sécu
rité et la salubrité publiques, à permettre
l'exécution des recherches techniques né
cessaires à ces améliorations et à assurer
la bonne utilisation du gisement et la
conservation de la mine.

Texte du projet de loi

« Art. 85. — Des décrets déterminent
en outre les mesures de tout ordre, visant
tant le personnel que les installations ou
travaux, destinées à sauvegarder ou amélio
rer les conditions de sécurité ou d'hygiène
du personnel occupé dans les mines, la sé
curité et la salubrité publiques, la pro
tection du milieu environnant, terrestre ou
maritime, à permettre l'exécution des re
cherches techniques nécessaires à ces amé
liorations et à assurer la bonne utilisation
du gisement et la conservation de la mi
ne. »

Propositions de la Commission

Conforme.

Observations :

Les articles 83, 84 et 85 du Code minier visent à assurer la sécu
rité publique, la conservation de la mine, la sûreté et l'hygiène des
ouvriers mineurs. Les modifications qui y sont apportées ici ont pour
but de renforcer la protection de l'environnement.

L'article 83 dispose que le préfet peut ordonner au titulaire d'un
titre minier d'exécuter des travaux, au terme de son permis ou de sa
concession ou lorsque les travaux cessent, en vue de la sécurité publi
que ou de la conservation de la mine.

L'article 84 prévoit également l'intervention du préfet lorsque les
travaux de recherche ou d'exploitation sont eux-mêmes de nature
à compromettre notamment la sécurité publique, l'hygiène des ouvriers,
les caractéristiques du milieu...

Enfin, l'article 85 confie au pouvoir réglementaire la possibilité
de déterminer des mesures de tout ordre dans le but d'améliorer la

sécurité, l'hygiène, la bonne utilisation du gisement...

Pour ces trois articles du Code minier, le présent projet renforce
ou étend les dispositions concernant l'environnement en mentionnant :

- à l'article 83 : « la protection des caractéristiques essentielles
de l'environnement » et notamment « la remise en état des

lieux » ;
— à l'article 84 : « les caractéristiques essentielles du milieu envi

ronnant, terrestre ou maritime » ;
— à l'article 85 : « la protection du milieu environnant, terrestre

ou maritime ».
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Amendement :

En vertu de l'article 84 du Code minier, le préfet pouvait agir lors
que les travaux étaient notamment en mesure de compromettre
« l'usage, le débit ou la qualité des eaux de toute nature ». Dans le
texte qui nous est proposé, le mot « usage » a disparu. Or, il s'agit
là d'une notion que le débit et la qualité ne recouvrent pas entièrement
car on pourrait troubler l'usage d'une eau par une dérivation qui n'en
modifierait ni la qualité ni le débit ; par ailleurs, il convient d'être d'au
tant plus vigilant à l'égard des troubles qui peuvent survenir dans le
domaine de l'eau que le développement de la géothermie — auquel le
présent projet veut justement inciter — risque précisément d'y intro
duire certains troubles.

Aussi votre Commission vous propose-t-elle de réintroduire la
notion d'usage des eaux dans la rédaction de l'article 84 du Code minier
qui nous est ici présentée.

Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 86.
(Abrogé.)

Texte du projet de loi

Art. 18.

Il est ajouté au Code minier un article
86 ainsi conçu :

« Art. 86. — Sans préjudice de l'applica
tion des titres VI bis et X du Livre premier
du présent Code, le préfet peut, lorsque
l'exécution d'une suspension, d'une inter
diction ou d'une action d'office prononcée
en application de l'article 84 du présent
Code le nécessite, recourir à la force publi
que.

« En outre, le préfet peut prendre toutes
mesures utiles, notamment immobiliser le
matériel et empêcher l'accès du chantier,
le tout aux frais et risques de l'auteur des
travaux. »

Propositions de la Commission

Conforme.

Observations :

L'article 86 qui nous est ici proposé donne au préfet la possibilité
de recourir à la force publique lorsque l'application de l'article 84 le
nécessite.
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Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 93 .

Si plusieurs exploitations de mines sont
atteintes ou menacées d'une inondation
commune de nature à compromettre leur
existence, le ministre chargé des mines
peut, après enquête dans les formes déter
minées par règlement d'administration pu
blique, désigner ceux des exploitants qui
sont tenus d'exécuter et d'entretenir à
frais communs les travaux de défense né
cessaires .

Art. 94.

Un arrêté préfectoral détermine les con
ditions dans lesquelles les exploitants dési
gnés sont convoqués en assemblée générale
et nomment des syndics . Un décret pris en
la forme des règlements d'administration
publique fixe l'organisation et le fonction
nement de l'association syndicale et le
mode de répartition de la dépense entre
ses membres .

Le programme de travaux et les dates
de perception des taxes sont arrêtés par
le ministre, sur la proposition de l'associa
tion syndicale. Les taxes dues par chaque
associé sont fixées et les rôles de recou
vrement établis par l'association syndicale
à raison de l'intérêt dudit associé. Ces
rôles seront rendus exécutoires par le pré
fet et recouvrés comme en matière de con
tributions directes.

Art . 95.

Les réclamations des associés sur la fixa
tion de leurs quotes-parts et les réclama
tions relatives à l'exécution des travaux
sont jugées par les tribunaux administra
tifs .

Art . 96.

Faute, par les intéressés, d'avoir consti
tué l'association syndicale, dans le délai
fixé par le préfet ou faute, par l'association,
d'exécuter ou d'entretenir les travaux né
cessaires dans le délai qui lui est imparti ,
le ministre nomme une commission qui est
investie des pouvoirs dévolus à l'associa
tion syndicale par l'article 94 ci-dessus.

Texte du projet de loi

Art. 19.

Les articles 93, 94, 95 et 96 du Code
minier sont abrogés.

Propositions de la Commission

Conforme.
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Observations :

Les articles 93 à 96 du Code minier répondaient aux besoins d'une
époque ancienne et révolue où plusieurs petites exploitations se trou
vaient proches les unes des autres et où des travaux pouvaient être
nécessaires dans l'intérêt commun des exploitants. Cette situation ne
correspond plus aujourd'hui à aucune réalité.

Texte en vigueur

(Code minier.)

TITRE V

Des minières.

Art. 98 à 104.

(Abrogés.)

Texte du projet de loi

CHAPITRE VI

DES GITES GÉOTHERMIQUES
A BASSE TEMPÉRATURE

Art. 20.

Il est ajouté au Code minier un titre V
intitulé :

« Des gites géothermiques à basse tem
pérature » comprenant les articles 98 à
103 ci-après :

« Art. 98. — Nul ne peut entreprendre
un forage en vue de la recherche de gîtes
géothermiques à basse température sans une
autorisation de recherches accordée par ar
rêté préfectoral après enquête publique.

« L'autorisation détermine soit l'empla
cement du ou des forages à entreprendre,
soit le tracé d'un périmètre à l'intérieur
duquel ces forages peuvent être exécutés.
Le titulaire de l'autorisation de recherches
est seul habilité, dans le périmètre ainsi
défini , à réaliser des forages pour la re
cherche de gîtes géothermiques. La validité
de l'autorisation de recherches ne peut
excéder trois ans.

« Art. 99. — Les gîtes géothermiques à
basse température ne peuvent être exploi
tés qu'en vertu d'un permis d'exploitation
accordé par le préfet.

« Le titulaire d'une autorisation de re
cherches peut seul obtenir, pendant la durée
de cette autorisation, un permis d'exploi
tation qui englobe les emplacements des
forages autorisés ou qui est situé en tout
ou partie à l'intérieur du périmètre de la
dite autorisation.

Propositions de le Commission

Conforme.
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Texte en vigueur

(Code minier.)

Texte du projet de loi

« De plus, si ses travaux ont fourni la
preuve qu'un gîte est exploitable et s'il en
fait la demande avant l'expiration de l'auto
risation, le titulaire a droit à l'octroi d'un
permis d'exploitation.

« Un décret en Conseil d'État précise les
cas dans lesquels l'enquête publique à la
quelle a été soumise la demande d'autori
sation de recherches peut dispenser d'en
quête la délivrance d'un permis d'exploita
tion.

« Art. 100. — L'arrêté portant permis
d'exploitation confère un droit exclusif
d'exploitation dans un volume déterminé,
dit volume d'exploitation, défini par un
périmètre et deux profondeurs. L'arrêté ins
titutif peut limiter le débit calorifique qui
sera prélevé.

« La validité du permis ne peut excéder
trente ans. Il peut être prolongé par pério
des ne pouvant chacune excéder quinze
ans.

« L'arrêté peut également imposer tou
tes dispositions concernant notamment
l'extraction, l'utilisation et la réinjection
des fluides calorifères et des produits qui
y seraient contenus et, plus généralement,
les obligations relatives aux intérêts visés
par l'article 84. Il peut abroger l'autori
sation de recherches dont dérive le per
mis d'exploitation, ou réduire les droits
qui y sont attachés.

« Art. 101 . — L'arrêté portant autori
sation de recherches ou permis d'exploita
tion, ou un arrêté ultérieur pris après
enquête publique, peut fixer un périmètre
de protection à l'intérieur duquel peuvent
être interdits ou réglementés tous travaux
souterrains susceptibles de porter préju
dice à l'exploitation géothermique.

« Le périmètre de protection peut être
modifié ou supprimé dans les mêmes for
mes.

« Art. 102. — Des décrets en Conseil
d'État fixent, en tant que de besoin, les
conditions et modalités d'application du
présent titre, et les cas où il peut y être
dérogé en totalité ou partiellement pour
des exploitations de minime importance,
compte tenu de leur profondeur et de
leur débit calorifique.

Propositions de la Commission

Conforme.
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Texte en vigueur

(Code minier.)

Texte du projet de loi

« Art. 103. — Les dispositions des arti
cles 98 à 102 ne sont pas applicables aux
eaux qui sont ou qui viendraient à être
utilisées à des fins thérapeutiques. »

Propositions de la Commission

« Art. 103. — Les dispositions des arti
cles 98 à 102 ne sont pas applicables
lorsque les eaux sont utilisées à des fins
thérapeutiques.

Observations :

Le titre V du Code minier (art. 98 à 103) sera consacré aux gîtes géo
thermiques à basse température pour lesquels une procédure simpli
fiée et décentralisée est instituée. Rappelons que les gîtes géothermiques
à haute température relèveront entièrement, quant à eux, de la pro
cédure minière normale.

Il sera possible de procéder à un forage grâce à une autorisation
de recherches accordée par arrêté préfectoral après enquête publique,
c'est-à-dire à la suite d'une décision décentralisée. L'autorisation

pourra déterminer soit l'emplacement où l'on forera (si l'on connaît
suffisamment le terrain pour savoir l'endroit précis où le forage doit
avoir lieu), soit le tracé d'un périmètre à l'intérieur duquel on forera
(si une certaine ambiguïté subsiste sur le terrain). Seul le titulaire de
l'autorisation pourra forer dans ce périmètre. L'autorisation ne pourra
avoir une validité supérieure à trois ans.

L'article 98 ayant traité de l'autorisation de recherches, l'article 99
réglemente le permis d'exploitation qui est également délivré par le
préfet. Pendant la durée de l'autorisation de recherches, seul le titu
laire de celle-ci peut obtenir un permis d'exploitation sur le terrain
concerné ; s'il fait la preuve qu'un gîte est exploitable, il a même droit
à l'octroi d'un tel permis. Un décret précisera les cas dans lesquels
l'enquête publique pourra alors être évitée (lorsqu'il existe un délai
limité entre la recherche et l'exploitation et lorsque la première
enquête publique paraît suffisante.)

L'article 100 fixe les différentes caractéristiques du permis d'ex
ploitation. Celui-ci détermine un volume d'exploitation, défini par un
périmètre, une profondeur plancher et une profondeur plafond ; on
peut donc très bien imaginer que, sur un même périmètre, deux
permis soient accordés qui correspondraient à deux gîtes exploitables
situés à deux profondeurs différentes. Le permis peut limiter le débit
calorifique qui sera prélevé (le débit calorifique sera fonction de la
quantité d'eau et de la différence de température entre l'eau prélevée
et l'eau rejetée) ; il ne peut excéder trente ans ni être prolongé chaque
fois de plus de quinze ans. Il peut imposer des dispositions concernant
l'extraction, l'utilisation (si, par exemple, l'eau prélevée contient une
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substance qu il peut être intéressant d'exploiter), la réinjection des
fluides calorifères (pour des raisons écologiques ou pour un bon fonc
tionnement de l'exploitation), la réinjection des produits qui y seraient
contenus (c'est-à-dire des déchets éventuels) ainsi que des obligations
relatives aux intérêts visés par l'article 84 du Code minier (sécurité
publique, protection de l'environnement, sûreté et hygiène des
ouvriers). Le permis peut aussi abroger l'autorisation de recherches
si le pétitionnaire a satisfait ses besoins par un seul forage et si donc
le reste du périmètre risque de rester inexploité.

L'article 101 permet d'instituer, par arrêté préfectoral, un périmè
tre de protection à l'intérieur duquel les travaux souterrains pourront
être interdits ou réglementés.

L'article 102 confie au pouvoir réglementaire le soin de fixer les
cas où il peut être dérogé aux dispositions du Code minier pour des
exploitations de minime importance ; il s'agit d'exploitation prélevant
de l'eau à une profondeur et à une température assez faibles et recou
rant à des pompes à chaleur.

L'article 103 prévoit également une dérogation pour les eaux uti
lisées ou susceptibles de l'être à des fins thérapeutiques. La rédaction
de ce dernier article est assez lourde et contestable. On peut, en effet,
s'interroger sur la notion d'eaux « qui viendraient à être utilisées à
des fins thérapeutiques ». Aussi votre Commission vous propose-t-elle
un amendement rédactionnel visant à rédiger ainsi l'article 103 : « les
dispositions des articles 98 à 102 ne sont pas applicables lorsque les
eaux sont utilisées à des fins thérapeutiques » .

Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 114.

Les dispositions des articles 55 , 58, 69,
70 et 74 du présent Code sont applicables
aux permis d'exploitation de carrières.

Texte du projet de loi

CHAPITRE VII

Des carrières.

Art . 21 .

La mention de l'article 58 est suppri
mée à l'article 114 du Code minier.

Propositions de la Commission

Conforme.

Observations :

C'est là une simple conséquence de l'abrogation de l'article 58
(art. 12 du projet de loi).
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Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 119-1 .

Tout titulaire d'un permis exclusif de
recherches, d'une concession de mines ou
d'un permis d'exploitation de mines ou
de carrières ou d'une des autorisations
prévues aux articles 106 et 109-1° peut,
après mise en demeure, se voir retirer son
droit dans l'un des cas suivants :

Défaut de paiement, pendant plus de
deux ans, des redevances minières dues
à l'État aux départements et aux commu
nes .

Cession ou amodiation non conforme aux
règles du Code.

Infractions graves aux prescriptions de
police, de sécurité ou d'hygiène, inobser
vation des mesures imposées en applica
tion de l'article 84.

Pour les permis de recherches, inactivité
persistante ou activité manifestement sans
rapport avec l'effort financier souscrit et,
plus généralement, inobservation des enga
gements souscrits visés dans l'acte insti
tutif.

Pour les titres d'exploitation, absence ou
insuffisance prolongée d'exploitation mani
festement contraire aux possibilités du gi
sement ou à l'intérêt des consommateurs
et non justifiée par l'état du marché,
exploitation effectuée dans des conditions
telles qu'elle est de nature à compromettre
sérieusement l'intérêt économique, la con
servation et l'utilisation ultérieure des gi
sements.

Inobservation des dispositions des
deuxième et troisième alinéas de l'article
81 .

Non-respect des clauses du cahier des
charges, méconnaissance des règles impo
sées en ce qui concerne les personnes
détenant le contrôle de l'entreprise.

Texte du projet de loi

CHAPITRE VIII

DU RETRAIT DES TITRES
DE RECHERCHES

ET D'EXPLOITATION

Art. 22 .

L'article 119-1 du Code minier est modi
fié comme suit :

« Art. 119-1 . — Tout titulaire d'un per
mis exclusif de recherches, d'une conces
sion de mines, d'un permis d'exploitation
de mines ou d'une des autorisations ou
permis prévus aux articles 98, 99, 106 et
109, tout titulaire d'une autorisation d'amo
diation de titre minier peut, après mise
en demeure, se voir retirer son titre ou
autorisation dans l'un des cas suivants,
sans préjudice de l'application des dispo
sitions du dernier alinéa de l'article 106 :

« a) défaut de paiement, pendant plus
de deux ans, des redevances minières dues
à l'État, aux départements et aux commu
nes ;

« b) cession ou amodiation non con
forme aux règles du Code ;

« c) infractions graves aux prescriptions
de police, de sécurité ou d'hygiène, inob
servation des mesures imposées en appli
cation de l'article 84 ;

« d) pour les permis ou les autorisa
tions de recherches : inactivité persistante
ou activité manifestement sans rapport
avec l'effort financier souscrit et, plus gé
néralement, inobservation des engagements
souscrits visés dans l'acte institutif ;

« e) pour les titres ou les autorisations
d'exploitation : absence ou insuffisance pro
longée d'exploitation manifestement con
traire aux possibilités du gisement ou à
l'intérêt des consommateurs et non justifiée
dans des conditions telles qu'elle est de
nature à compromettre sérieusement l'inté
rêt économique, la conservation et l'utili
sation ultérieure des gisements ;

« f) inobservation des dispositions des
deuxième et troisième alinéas de l'article
81 ;

« g) inobservation des conditions fixées
dans l'acte institutif, non-respect du cahier
des charges, méconnaissance des règles im

Propositions de la Commission

Conforme .
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Texte en vigueur

(Code minier.)

Texte du projet de loi

posées en ce qui concerne les personnes
détenant le contrôle de l'entreprise ;

« h) pour les concession de mines :
inexploitation depuis plus de dix ans.

« La décision de retrait est prononcée
par arrêté préfectoral en ce qui concerne
les autorisations ou permis prévus aux arti
cles 98, 99 et 106, par arrêté ministériel
dans les autres cas, selon les modalités
fixées par décret en Conseil d'État . »

Propositions de la Commission

Observations :

Cet article réglemente le retrait des titres miniers. Il remanie légè
rement la rédaction de l'article 119-1 du Code minier en fonction des

modifications apportées par ailleurs et apporte quelques modifications
en ajoutant, parmi les causes du retrait, l'inobservation des conditions
fixées dans l'acte institutif et l'inexploitation depuis plus de dix ans
pour les concessions et en précisant que la décision de retrait est
prononcée par arrêté préfectoral pour la géothermie à basse tempé
rature et les carrières et par arrêté ministériel dans les autres cas.

Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 17.

Les mutations totales ou partielles de
permis exclusifs de recherches par acte
entre vifs ne prennent effet que si elles
sont autorisées par décret pris sur le rap
port du ministre chargé des mines, après
avis du Conseil général des mines . L'auto
risation doit être demandée par le conces
sionnaire dans les six mois suivant la
signature de l'acte, lequel devra avoir été
passé sous la condition suspensive de cette
autorisation.

Tout acte passé en violation des dispo
sitions de l'alinéa précédent est nul et de
nul effet .

Nul ne peut être admis à devenir, par
mutation entre vifs, titulaire de tout ou

Texte du projet de loi

CHAPITRE IX

DES MUTATIONS ET AMODIATIONS

Art. 23 .

Il est ajouté au Code minier un titre
VI ter intitulé :

« Des mutations et amodiations des ti
tres de recherches et d'exploitation »
comprenant les articles 119-5 à 119-10 ci-
après :

« Art. 119-5. — Les mutations de permis
exclusifs de recherches de mines, de con
cessions de mines, de permis d'exploitation
de mines ou de carrières, les amodiations
de concessions de mines, de permis d'ex
ploitation de mines ou de carrières ne pren
nent effet que si elles sont autorisées, par
décret dans le cas de permis exclusifs de
recherches de mines par décret en Conseil

Propositions de la Commission

Conforme.
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Texte en vigueur

(Code minier.)

partie d'un permis exclusif de recherches
s'il ne satisfait pas aux conditions exigées
pour l'octroi d'un tel permis.
En cas de mutation partielle, chacune

des parties du permis est réputée avoir
pour date d'origine la date d'institution du
permis initial .

Art . 44.

Les mutations de propriété par acte en
tre vifs, sous quelque forme et à quelque
titre que ce soit, et les amodiations de
concessions minières, ne prennent effet que
si elles sont autorisées par un décret rendu
sur avis conforme du Conseil d'État . L'au
torisation doit être demandée par le ces
sionnaire dans l'année qui suit la signa
ture de l'acte, lequel doit avoir été passé
sous la condition suspensive de cette auto
risation.

Tout acte fait en violation du présent
article est nul et de nul effet.

Art. 58.

Les mutations ou amodiations de permis
d'exploitation de mines, par acte entre
vifs, ne prennent effet que si elles sont
autorisées par le ministre chargé des mi
nes, après avis du Conseil général des
mines et, si le permis porte sur des substan
ces utiles à l'énergie atomique, après avis
du comité à l'énergie atomique . Cette auto
risation est publiée au Journal officiel.
L'autorisation doit être demandée par le
cessionnaire dans les six mois qui suivent
la signature de l'acte, lequel doit avoir été
passé sous la condition suspensive de cette
autorisation.

Tous actes entre vifs passés en violation
des dispositions du présent alinéa sont nuls
et de nul effet.

Le même exploitant peut détenir plu
sieurs permis.

Texte du projet de loi

d'État dans le cas des concessions de mi
nes, par arrêté ministériel dans le cas des
permis d'exploitation de mines ou de car
rières.

« Art. 119-6. — Lorsque la mutation
résulte d'un acte entre vifs, et - dans le cas
des amodiations de titres d'exploitation
l'autorisation doit être demandée soit par
le cédant et le concessionnaire, soit par
le titulaire du titre et l'amodiataire, dans
les six mois qui suivent la signature de
l'acte, lequel doit avoir été passé sous la
condition suspensive de cette autorisation.

« Art. 119-7. — Lorsque la mutation
résulte du décès du titulaire, l'autorisation
doit être demandée dans les douze mois
qui suivent l'ouverture de la succession soit
par les ayants droit, soit par la personne
physique ou morale qu'ils se seront subs
tituée dans l'intervalle en vertu d'un acte
qui aura été passé sous la condition sus
pensive de cette autorisation .

« L'absence de dépôt de la demande en
autorisation dans les délais prescrits peut
donner lieu au retrait du titre. Le rejet
de la demande entraîne le retrait du titre.
S'il s'agit d'une concession de mines, les
dispositions de l'article 119-3 sont appli
cables à la diligence des ayants droit du
concessionnaire décédé ou, le cas échéant,
des autres titulaires de la concession.

« Art. 119-8. — Les actes entre vifs pas
sés en violation des articles qui précèdent
sont nuls et de nul effet.

« Art. 119-9. — Nul ne peut être admis
à devenir par mutation titulaire d'un titre
minier ou d'un permis d'exploitation de
carrières ou à devenir amodiataire, s'il ne
satisfait pas aux conditions exigées pour
obtenir un titre de même nature .

« Art. 119-10. — En cas de mutation
partielle d'un permis exclusif de recherches
de mines ou d'une concession de mines,
chacune des parties du titre minier est répu
tée avoir pour date d'origine la date d'ins
titution du titre minier initial . »

Propositions de la Commission

Conforme.
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Observations :

Toutes les dispositions relatives aux mutations et amodiations de
titres de recherches et d'exploitation seront désormais regroupées au
titre VI ter du Code minier qui comprendra les articles 119-5 à 119-10.
Il s'agit essentiellement d'une reprise des anciens articles 17, 44 et
58 du Code minier.

Les dispositions nouvelles concernent les mutations résultant du
décès du titulaire (art. 119-7) et la nécessité, pour devenir titulaire
d'un titre ou d'un permis par mutation, de satisfaire aux conditions exi
gées pour l'obtention d'un titre identique (art. 119-9).

Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 132.

Les ingénieurs du service des mines, les
ingénieurs du bureau de recherches géo
logiques, géophysiques et minières de la
France métropolitaine ainsi que ceux des
collaborateurs du service de la carte géo
logique qui sont munis d'un ordre de mis
sion émanant du ministre chargé des mines,
ont accès soit pendant, soit après leur
exécution, quelle que soit leur profondeur,
à tous sondages, ouvrages souterrains ou
travaux de fouille.

Ils peuvent se faire remettre tous échan
tillons et se faire communiquer tous docu
ments et renseignements d'ordre géologi
que, hydrologique ou minier.

Art. 133.

Tout levé de mesures géophysiques doit
faire l'objet d'une déclaration préalable à
1 ingénieur en chef des mines ; les résultats
des mesures lui sont communiqués.

Texte du projet de loi

CHAPITRE X

DES DÉCLARATIONS DE FOUILLES

Art 24.

Les articles 132, 133 et 134 du Code
minier sont modifiés comme suit :

« Art. 132. — Les ingénieurs et techni
ciens du Service des mines, les ingénieurs
du Service de conservation des gisements
d'hydrocarbures, les ingénieurs du Service
géologique national ainsi que les collabora
teurs de ce dernier qui sont munis d'un
ordre de mission émanant du Ministre char
gé des mines, ont accès à tous sondages,
ouvrages souterrains ou travaux de fouil
les soit pendant soit après leur exécution,
et quelle que soit leur profondeur.

« Ils peuvent se faire remettre tous
échantillons et se faire communiquer tous
les documents et renseignements d'ordre
géologique, hydrologique, hydrographique,
topographique, chimique ou minier.

« Art. 133. — Tout levé de mesures géo
physiques, toute campagne de prospection
géochimique ou d'études de minéraux
lourds doivent faire l'objet d'une déclara
tion préalable à l'ingénieur en chef des
mines ; les résultats de ces levés et campa
gnes lui sont communiqués.

Propositions de la Commission

Conforme.
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Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 134.

Les documents ou renseignements ainsi
recueillis ne peuvent, sauf autorisation de
l'auteur des travaux, être rendus publics
ou communiqués à des tiers par l'adminis
tration avant l'expiration d'un délai de dix
ans à compter de la date à laquelle ils
ont été obtenus. Toutefois, s'il s'agit de
documents ou renseignements sismiques
intéressant la recherche des hydrocarbures
liquides ou gazeux, le délai à partir duquel
ils peuvent être communiqués à des tiers
est fixé par le règlement d'administration
publique prévu à l'article 137. Le délai de
dix ans peut également être réduit ou an
nulé pour certains documents ou rensei
gnements intéressant la recherche et la
production d'autres substances, dans les
conditions déterminées par le règlement
d'administration publique.
Par exception aux dispositions qui pré

cèdent, les échantillons, documents et ren
seignements, autres que les documents et
renseignements sismiques, intéressant la re
cherche des hydrocarbures liquides ou ga
zeux, notamment les résultats des forages
ou des tirs de vitesse dans les forages, les
données brutes de gravimétrie et de magné
tométrie, tombent immédiatement dans le
domaine public.

Texte du projet de loi

« Art. 134. — Les documents ou rensei
gnements recueillis en application des arti
cles 132 et 133 ne peuvent, sauf autorisa
tion de l'auteur des travaux, être rendus
publics ou communiqués à des tiers par
l'Administration avant l'expiration d'un dé
lai de dix ans à compter de la date à
laquelle ils ont été obtenus. Toutefois, s'il
s'agit de documents ou renseignements sis
miques intéressant la recherche des hydro
carbures liquides ou gazeux, le délai à
partir duquel ils peuvent être communiqués
à des tiers est fixé par décret en Conseil
d'État. Le délai de dix ans peut également
être réduit ou annulé pour certains docu
ments ou renseignements intéressant la re
cherche et la production d'autres substan
ces, dans les conditions déterminées par
décret en Conseil d'État .

« Pour les travaux exécutés à terre et
par exception aux dispositions qui précè
dent, les échantillons, documents et ren
seignements autres que les documents et
renseignements sismiques, intéressant la
recherche des hydrocarbures liquides ou ga
zeux, tombent immédiatement dans le do
maine public, ainsi que les échantillons,
documents et renseignements mentionnés à
l'article 60 de la loi n° 64-1245 du 16 dé
cembre 1964.

« Pour les travaux exécutés en mer et
par exception aux dispositions du premier
alinéa ci-dessus tombent immédiatement
dans le domaine public les renseignements
et documents intéressant la sécurité de la
navigation de surface et de la navigation
sous-marine, ainsi que ceux qui concernent
les propriétés physico-chimiques et les mou
vements des eaux superficielles.

« Un décret en Conseil d'État fixe les
règles à suivre pour la communication à
des tiers des renseignements relatifs aux
hydrocarbures liquides ou gazeux visés au
deuxième alinéa, lorsque cette diffusion est
utile pour la réalisation de programmes de
travaux dans des conditions de sécurité
satisfaisantes . »

Propositions de la Commission

Conforme.
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Observations :

L'article 24 regroupe les dispositions ayant trait à la communication
à la puissance publique des informations recueillies sur le sol et le
sous-sol.

Les modifications apportées, outre la mise à jour de certaines
dispositions, concernent essentiellement :

— les campagnes de prospection géochimique ou d'études des mi
néraux lourds (art. 113) ; elles doivent faire l'objet d'une décla
ration préalable et leurs résultats doivent être communiqués à
l'ingénieur en chef des mines ; les minéraux lourds compren
nent, entre autres, les sulfures de la plupart des métaux, mais
aussi certains silicates caractéristiques ainsi que le diamant ;

— la distinction, pour les renseignements tombant immédiatement
dans le domaine public, entre les travaux exécutés à terre et
les travaux exécutés en mer ; dans ce dernier cas, les renseigne
ments tombant dans le domaine public seront plus limités de
telle sorte que les sociétés françaises ne soient pas amenées à
fournir aux sociétés étrangères plus de renseignements que
celles-ci n'en délivrent elles-mêmes sur leurs forages.

Texte en vigueur

(Code minier.)

Art. 141 .

Sera punie d'une amende de 10.000 à
50.000 F et d'un emprisonnement de onze
jours à trois mois ou de l'une de ces deux
peines seulement :

— toute infraction aux dispositions des
articles 8, 21 , 62, 78, 79, 81 (troisième
alinéa), 88, 90, 93 et 108 du présent
Code ainsi qu'aux décrets ou arrêtés
pris pour leur application ;

— toute opposition ou obstacle à l'ap
plication de l'article 132 ainsi que
tout refus d'obtempérer aux réquisi
tions prévues par les articles 86 et
87 du présent Code ;

Texte du projet de loi

CHAPITRE XI

DISPOSITIONS DIVERSES
ET TRANSITOIRES

Art. 25.

A l'article 141 , premier alinéa, du Code
minier :

— sont supprimées les références aux
articles 79, 88 et 93 ;

— sont respectivement remplacés par
« l'article 87 du présent Code » les
mots « les articles 86 et 87 du présent
Code » et par « les articles 83, 84,
85, 86 et 107 du présent Code », les
mots « les articles 83, 84, 85, 107 et
118 du présent Code » ;

— sont respectivement remplacés par
« la sécurité et la salubrité publiques »
les mots « la sécurité publique », et

Propositions de la Commission

Conforme.
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Texte en vigueur

(Code minier.)

— toute infraction aux décrets et arrê
tés pris en exécution des articles 83,
84, 85, 107 et 118, du présent Code,
lorsque cette infraction intéresse la
sécurité publique ou celle des per
sonnes occupées dans les travaux sou
terrains ;

— toute infraction aux dispositions de
ces mêmes décrets et arrêtés concer
nant la pénétration sur les carreaux
clôturés des exploitations.

En cas de récidive, l'amende sera portée
au double et un emprisonnement n'excédant
pas cinq ans pourra en outre être prononcé.

Texte du projet de loi

par « travaux de recherches et d'ex
ploitation » les mots « travaux sou
terrains ».

Propositions de la Commission

Observations :

Il s'agit ici, dans l'article du Code minier qui fixe les sanctions,
d'une simple coordination en fonction des modifications précédemment
apportées.

Tente en vigueur

(Code minier.)

[Les articles 197 à 202 sont relatifs aux
recherches et exploitation des hydrocarbu
res en Aquitaine.]

Texte du projet de loi

Art. 26.

Les articles 197 à 202 du Code minier
sont abrogés.

Propositions de la Commission

Conforme.

Observations :

Les articles 197 à 202, qui traitaient des recherches et de l'exploi
tation des hydrocarbures en Aquitaine, sont périmés depuis plus
de dix ans car des lois et décrets ultérieurs les ont rendus inutiles.
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Texte en vigueur

(Code minier.)

Art . 207 .

Premier alinéa : abroge les anciens tex
tes :

Deuxième alinéa :

Toutefois :

1° Par application de l'article 26 du
décret n° 55-588 du 20 mai 1955 , les droits
à prolongation des permis exclusifs de re
cherches d'hydrocarbures liquides ou ga
zeux accordés avant la publication dudit
décret sont ceux qui résultent du régime
en vigueur au moment de l'octroi de ces
permis ; les dispositions du présent Code
concernant les réductions de superficie à
chaque renouvellement sont cependant ap
plicables à tous les permis exclusifs de re
cherches d'hydrocarbures liquides ou ga
zeux, quelle que soit la date à laquelle ils
ont été octroyés ;

2° Les permis d'exploitation existant à la
date de la publication du décret n° 55-590
du 20 mai 1955 pourront, quel que soit le
nombre de prolongations auxquelles ils au
ront donné lieu antérieurement à la date

précitée être prolongés après cette date une
ou plusieurs fois par périodes d'une durée
maximum de cinq ans , sans que la durée
totale du permis , comptée à partir de son
institution , puisse de ce fait excéder quinze
ans ; le titulaire d'un permis d'exploitation
accordé avant la publication du décret
n° 55-590, en application du deuxième ali
néa de l'article 4 de la loi du 28 juin 1927
à la suite de l'expiration d'un permis d'ex
ploitation de trois ans deux fois renouvelé,
a droit , sur sa demande , au remplacement
du cahier des charges de son permis d'ex
ploitation par un cahier des charges iden
tique à celui des concessions de mines de
même nature , sans que la durée du permis
soit modifiée ;

3° Conformément aux dispositions de
l'article 10 du décret n° 55-591 du 20 mai
1955 , pendant la période où des exploita
tions restent provisoirement sous le régime
légal des carrières, en application de l'arti
cle 122 ou de l'article 129 , alinéa 2 , du
présent Code , les échanges de droits de
priorité ou de droits d'exploitation portant
sur les carrières de substances nouvellement
rendues concessibles par décret , bénéficient
sauf en ce qui concerne les soultes ou plus-

Texte du projet de loi

Art . 27.

L'article 207, deuxième alinéa du Code
minier, est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Toutefois :

« Les concessions accordées sous le ré
gime institué par la loi du 9 septembre
1919 et maintenues sous ce régime restent
soumises aux conditions du cahier des
charges annexé à leur acte institutif ;

« Les périmètres d'exploitation d'hydro
carbures liquides liquides ou gazeux insti
tués en application de la loi du 18 juillet
1941 relative à la recherche et à l'exploi
tation des hydrocarbures en Aquitaine res
tent soumis aux conditions auxquelles ils
ont été institués. »

Propositions de la Commission

Conforme.
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Texte en vigueur

(Code minier.)

values, d'une exemption de tous droits au
profit de l'État, à la condition, d'une part,
que l'échange soit préalablement autorisé
par un décret rendu sur avis conforme du
Conseil d'État et contresigné par le minis
tre des finances et des affaires économiques,
et d'autre part, que l'acte d'échange se
réfère expressément au décret d'autorisa
tion . Ce dernier devra constater que
l'échange est effectué en vue de rationaliser
l'exploitation des gisements et d'accroître
leur productivité ;

4° Par application de l'article 6 du dé
cret n° 55-593 du 20 mai 1955 , le cahier
des charges type en vigueur le jour de
l'octroi d'un permis exclusif de recherche
d'hydrocarbures liquides ou gazeux ou, s'il
y a renouvellement dudit permis le jour
du plus récent renouvellement, est applica
ble de droit à chacune des concessions
qui en dérivent, sauf option du titulaire
du permis en faveur du cahier des charges
type en vigueur à la date d'institution de
chaque concession ; toutefois, la somme
revenant au personnel au titre de la parti
cipation aux bénéfices sera versée à la
caisse autonome nationale de sécurité so
ciale dans les mines.

5° Les concessions accordées sous le
régime institué par la loi du 9 septembre
1919 restent soumises aux conditions du
cahier des charges annexé à leur acte ins
titutif.

Texte du ;projet de loi Propositions de la Commission

Observations :

Les concessions accordées sous le régime institué par la loi du
9 septembre 1919 et qui demeurent sous ce régime restent soumises aux
conditions du cahier des charges annexé à leur acte institutif. Cette dis

- position touche moins de vingt concessions.

Aucun changement n'est prévu pour les périmètres d'exploitation
d'hydrocarbures institués en application de la loi de 1941 .
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Texte du : projet de loi

Art. 28.

L'application - des dispositions de la pré
sente loi n'entraîne pas l'obligation de re
commencer les enquêtes auxquelles ont été
régulièrement soumises, en application des
dispositions en vigueur, les demandes en
cours d'instruction tendant à l'obtention
d'un titre minier ou d'une autorisation de
mutation ou d'amodiation.

Propositions de la Commission

Conforme.

Observations :

Cet article vise à éviter que les demandes en cours (l'instruction ne
soient l'objet de nouvelles enquêtes en vertu des dispositions nouvelles
de la présente loi.

fauta -du projet de -loi

Art . 29.

Les dispositions des articles 6 et 7 de
la présente loi ne s'appliquent ni aux con
cessions de mines existantes, ni aux ca
hiers des charges aux conditions desquelles
elles sont soumises.

Les dispositions de l'article 119-1 , h)
du Code minier ne s'appliquent aux con
cessions de mines existantes que si un délai
de trente ans s'est écoulé depuis leur insti
tution.

Propositions de * la Commission

Conforme.

Observations :

Les concessions existantes ne sont pas touchées par les dispositions
limitant la durée des concessions et leurs cahiers des charges ne sont
pas modifiés.

D'autre part, le retrait du titre minier en cas d'inexploitation
depuis plus de dix ans ne s'applique aux concessions existantes que si
elles datent de plus de trente ans.
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Texte du projet de loi

Art. 30.

Les cahiers des charges fixant les condi
tions des concessions de mines qui seront
accordées après la publication de la pré
sente loi comporteront une clause pré
voyant leur mise en conformité avec le
cahier des charges type qui sera établi en
application de l'article 30-1 , a) (nouveau)
du Code minier .

Propositions de la Commission

Conforme.

Observations :

Cet article prévoit que les cahiers des charges accordés après la
publication de la présente loi et avant l'élaboration des cahiers des
charges types devront être mis en conformité avec ceux-ci.

Texte du projet de loi

Art. 31 .

Les exploitations de gîtes géothermiques
en activité à la date de publication de la
présente loi devront faire l'objet d'une de
mande de permis d'exploitation dans le
délai d'un an suivant l'entrée en vigueur
de ladite loi .

L'attribution de ce permis sera de droit
à concurrence d'un débit calorifique annuel
égal au débit calorifique le plus élevé des
deux années précédant la publication de la
présente loi .

Propositions de la Commission

Conforme.

Observations :

C'est là une disposition transitoire pour les exploitations de gîtes
géothermiques actuellement en activité .
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Texte du projet de loi

Art. 32.

Des décrets en Conseil d'État détermi
nent en tant que de besoin les modalités
d'application de la présente loi .

Propositions de la Commission

Conforme.

Observations :

Cet article renvoie les modalités d'application de la présente loi à
des décrets en Conseil d'État.

Texte du projet de loi

Art. 33.

La présente loi n'est pas applicable dans
les Départements d'outre-mer.

Propositions de la Commission

Conforme.

Observations :

La loi du 19 décembre 1968 relative aux gîtes d'eaux chaudes et
de vapeurs d'eau souterraines dans les Départements d'outre-mer a
déjà créé une législation particulière pour ceux-ci;

Sous réserve de ces observations et des amendements qu'elle sou
met à votre approbation, votre Commission des affaires économiques et
du Plan vous propose d'adopter le présent projet de loi .
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AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LA COMMISSION

Article 7.

Amendement :

A partir de la cinquième ligne, rédiger comme suit la fin du troi
sième alinéa de cet article :

c ... sont remis ou cédés à l'État en fin de concession- lorsque le gisement
demeure exploitable. En cas de contestation sur le caractère exploitable du
gisement, il est statué sur avis conforme du Conseil général des mines. >

Article additionnel 8 bis (nouveau).

Amendement :

Après l'article 8, insérer un article additionnel 8 bis (nouveau) ainsi
rédigé :

Le deuxième alinéa de l'article 36 du Code minier est ainsi modifié :

« Ce droit n'est pas susceptible d'hypothèques. »

Article additionnel 8 ter (nouveau).

Amendement :

Après l'article 8 bis, insérer un article additionnel 8 ter (nouveau)
ainsi rédigé :

L'article 37 du Code minier est rédigé comme suit :
« Art. 37 . — Le décret instituant une concession fixe le montant de la

redevance tréfoncière due par le titulaire aux propriétaires de la surface. »
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Article 9.

Amendement :

Rédiger comme suit cet article :

< Les articles 38 à 41 et 44 du Code minier sont abrogés . »

' Article 17. '

Amendement :

A la septième ligne de l'article 84 du Code minier, avant les
mots :

« le débit ou la qualité des eaux »

ajouter les mots :
« l'usage ».

Article 20.

Amendement :

Rédiger comme suit l'article 103 du Code minier :

« Art. 103. — Les dispositions des articles 98 à 102 ne sont pas applicables
lorsque les eaux sont utilisées à des fins ' thérapeutiques. »
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PROJET DE LOI

(Texte présenté par le Gouvernement.)

CHAPITRE PREMIER

Classification des mines.

Article premier.

Il est ajouté au Code minier un article 3 ainsi conçu :

« Art. 3. — Sont également considérés comme mines les gîtes ren
fermés dans le sein de la terre, dits gîtes géothermiques, dont on peut
extraire de l'énergie sous forme thermique, notamment par l'inter
médiaire des eaux chaudes et vapeurs souterraines qu'ils contiennent.

« Les gîtes géothermiques sont classés en gîtes à haute tempéra
ture et gîtes à basse température, selon les modalités définies par un
décret en Conseil d'État.

« Les titres IV, VI bis, VI ter, VIII, IX et X du livre premier du pré
sent Code s'appliquent à tous les gîtes géothermiques, quelle que soit
leur température. En outre, les titres I et III s'appliquent aux gîtes
à haute température, les articles 23, 24, 30 bis, 55, 56, 57 et le titre V
aux gîtes à basse température. »

Art. 2.

L'article 4 du Code minier est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Art. 4 . — Sont considérés comme carrières, les gîtes non men
tionnés aux articles 2 et 3. »
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CHAPITRE II

Recherche de mines.

Art. 3.

Il est ajouté au Code minier un article 14 ainsi rédigé :

« Les décrets institutifs prévus aux deuxièmes alinéas des arti
cles 9 et 12 ci-dessus peuvent comporter, en annexe, des conditions
particulières comprenant notamment :

« — des obligations relatives à la protection des intérêts men
tionnés à l'article 84 ;

« — des obligations concernant éventuellement les relations entre
titulaires conjoints et solidaires ;

« — des obligations concernant le contrôle de la société ou des
sociétés titulaires du permis ;

« — l'obligation de demander un titre d'exploitation dès qu'un
gisement aura été reconnu exploitable. En cas de contestation
sur le caractère exploitable du gisement, il est statué sur
avis conforme du Conseil général des mines. »

Art. 4.

L'article 17 du Code minier est abrogé.

CHAPITRE III

Concessions de mines.

Art. 5.

Les troisième et cinquième alinéas de l'article 25 du Code minier
sont modifiés comme suit :

Troisième alinéa. — « Les concessions de minés sont accordées
par décret en Conseil d'État, après enquête publique, aux conditions
d'un cahier des charges annexé à l'acte institutif. >
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Cinquième alinéa. — « Dans le cas où l'inventeur n'obtient pas
la concession d'une mine, il a droit, de la part du concessionnaire, à
une indemnité réglée par l'acte de concession. L'inventeur est, en ce
cas, préalablement appelé à présenter ses observations. »

Art. 6.

L'article 29 du Code minier est modifié comme suit :

« Art. 29-1. — La durée des concessions de mines est fixée par
l'acte de concession dans la limite d'un maximum de cinquante ans.

« II. — Une concession de mines peut faire l'objet de prolonga
tions successives, chacune de durée inférieure ou égale à vingt-cinq
ans.

« III. — Le gisement concédé est remis à l'État en fin de conces
sion dans l'état où il se trouve, sous réserve des travaux éventuelle
ment prescrits en vertu de l'article 83 ci-dessous. »

Art. 7.

L'article 30 du Code minier est modifié comme suit :

« Art. 30-l-a) . — Le cahier des charges de la concession fixe les
conditions générales de cette concession, conformément au cahier des
charges type relatif à la substance ou à la ressource concédée.

« Les cahiers des charges types sont approuvés par décrets pris
en Conseil d'État. Ils fixent les conditions dans lesquelles les terrains,
bâtiments, ouvrages, machines, appareils et engins de toute nature
servant à l'exploitation de la mine et en constituant les dépendances
immobilières sont remis ou cédés à l'État en fin de concession.

« Le cahier des charges type des concessions d'hydrocarbures
liquides ou gazeux fixe les modalités de calcul et de versement de la
redevance visée à l'article 31 ci-dessous.

« b) Le cahier des charges de la concession peut fixer les condi
tions particulières comprenant notamment :

« — des obligations relatives à la continuation de l'exploration
de la concession ;

« — des obligations relatives à la protection des intérêts men
tionnés à l'article 84 ;
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« — des obligations concernant éventuellement les relations entre
titulaires conjoints et solidaires ;

« — des obligations concernant le contrôle de la société ou des
sociétés titulaires de la concession ;

« — des obligations concernant la disposition des produits.

« II. — Les clauses financières du cahier des charges d'une con
cession d'hydrocarbures jouent rétroactivement au jour de la pre
mière vente des hydrocarbures extraits à l'intérieur du périmètre qui
délimite la concession. »

Art. 8.

Les articles 32, 33 et 34 du Code minier sont abrogés.

Art. 9.

Les articles 38 à 40 et 44 du Code minier sont abrogés.

CHAPITRE IV

Permis d'exploitation de mines.

Art. 10.

Il est ajouté à l'article 51 du Code minier un deuxième alinéa
ainsi rédigé :

« A l'arrêté institutif peuvent être annexées des conditions par
ticulières comprenant notamment :

« — des obligations relatives à la protection des intérêts men
tionnés à l'article 84 ;

« — des obligations concernant éventuellement les relations entre
titulaires conjoints et solidaires ;

« — des obligations concernant le contrôle de la société ou des
sociétés titulaires du permis ;

« — des obligations concernant la disposition des produits. »
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Art. 11 .

I. — Le deuxième alinéa de l'article 54 du Code minier est ainsi
modifié :

« De plus, le titulaire d'un permis M a droit, s'il en fait la demande
avant l'expiration de son permis, à l'octroi d'un permis d'exploitation
sur les gisements exploitables des substances visées par celui-ci et
découverts à l'intérieur de son périmètre. En cas de contestation sur
l'étendue ou le caractère exploitable du gisement, il est statué sur avis
conforme du Conseil général des mines. »

II . — Le troisième alinéa de l'article 54 est abrogé.

Art. 12.

L'article 58 du Code minier est abrogé.

Art. 13.

L'article 62 du Code minier est complété par un deuxième alinéa
ainsi rédigé :

c Les dispositions qui précèdent sont applicables aux gisements
d'hydrocarbures gazeux et aux gisements d'hydrocarbures à la fois
liquides et gazeux exploités en vertu d'un permis d'exploitation, la
production de 6.000 mètres cubes d'hydrocarbures gazeux équivalant,
pour l'application du présent article, à la production d'une tonne hydro
carbures liquides. »

CHAPITRE V

De l'exécution de travaux de recherche et d'exploitation de mines.

Art. 14.

A l'alinéa premier de l'article 71-2 du Code minier, les mots c sous
réserve de déclaration d'utilité publique par décret en Conseil d'État,
à l'extérieur de celui-ci » sont remplacés par les mots c sous réserve,
à l'extérieur de celui-ci, de déclaration d'utilité publique dans les formes
prévues à l'article 2 de l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 ».
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Art. 15.

A l'alinéa premier de l'article 73 du Code minier, les mots « moyen
nant déclaration d'utilité publique par décret en Conseil d'État » sont
remplacés par les mots « moyennant déclaration d'utilité publique dans
les formes prévues à l'article 2 de l'ordonnance n° 58-997 du 23 octo
bre 1958 » .

Art. 16.

Les mots « d'hydrocarbures liquides ou gazeux » et « en hydrocar
bures » sont supprimés au deuxième alinéa de l'article 81 du Code
minier.

Art. 17.

Les articles 83, 84 et 85 du Code minier sont modifiés comme suit :

« Art. 83. — Lors de l'abandon des travaux, soit au terme normal
d'un permis exclusif de recherches, d'un permis d'exploitation, d'une
concession, soit par suite d'annulation, de retrait ou de renonciation,
le titulaire du titre minier ou de l'autorisation doit exécuter les travaux

qui lui sont prescrits par le préfet sur proposition du Service des mines
en vue de la sécurité publique, de la conservation de la mine, de
l'isolement des divers niveaux perméables, de la protection des caracté
ristiques essentielles de l'environnement. Ces travaux peuvent com
porter, le cas échéant, la remise en état des lieux affectés par les tra
vaux miniers et par les installations de toute nature réalisées en vue
de l'exploitation ou de la recherche. Les dispositions ci-dessus sont
applicables aux travaux visés à l'article 80.

« A défaut d'exécution, les opérations prescrites sont effectuées
d'office et aux frais du titulaire ou du contrevenant par les soins de
l'administration. »

« Art. 84. — Si les travaux de recherche ou d'exploitation d'une
mine sont de nature à compromettre la sécurité et la salubrité publi
ques, les caractéristiques essentielles du milieu environnant, terrestre
ou maritime, la conservation de la mine ou d'une autre mine, la sûreté
et l'hygiène des ouvriers mineurs, la conservation des voies de com
munication, la solidité des édifices publics ou privés, le débit ou la
qualité des eaux de toute nature, l'effet des mesures générales arrêtées
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par décret à l'intérieur d'une zone spéciale d'aménagement des eaux,
il y est pourvu par le préfet, au besoin d'office et aux frais de l'explo
rateur ou de l'exploitant.

« Art. 85. — Des décrets déterminent en outre les mesures de tout

ordre, visant tant le personnel que les installations ou travaux, desti
nés à sauvegarder ou améliorer les conditions de sécurité ou d'hygiène
du personnel occupé dans les mines, la sécurité et la salubrité publi
ques, la protection du milieu environnant, terrestre ou maritime, à
permettre l'exécution des recherches techniques nécessaires à ces
améliorations et à assurer la bonne utilisation du gisement et la conser
vation de la mine. >

Art. 18.

Il est ajouté au Code minier un article 86 ainsi conçu :

« Art. 86. — Sans préjudice de l'application des titres VI bis et
X du livre premier du présent Code, le préfet peut, lorsque l'exécution
d'une suspension, d'une interdiction ou d'une action d'office prononcée
en application de l'article 84 du présent Code le nécssite, recourir à la
force publique.

« En outre, le préfet peut prendre toutes mesures utiles, notam
ment immobiliser le matériel et empêcher l'accès du chantier, le tout
aux frais et risques de l'auteur des travaux. >

Art. 19.

Les articles 93, 94, 95 et 96 du Code minier sont abrogés.

CHAPITRE VI

Des gîtes géothermiques à basse température.

Art. 20.

Il est ajouté au Code minier un titre V intitulé :

« Des gîtes géothermiques à basse température » comprenant les
articles 98 à 103 ci-après :

< Art. 98. — Nul ne peut entreprendre un forage en vue de la
recherche de gîtes géothermiques à basse température sans une auto
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risation de recherches accordée par arrêté préfectoral après enquête
publique.

« L'autorisation détermine soit l'emplacement du ou des forages
à entreprendre, soit le tracé d'un périmètre à l'intérieur duquel ces
forages peuvent être exécutés. Le titulaire de l'autorisation de recher
ches est seul habilité, dans le périmètre ainsi défini, à réaliser des
forages pour la recherche de gîtes géothermiques. La validité de l'auto
risation de recherches ne peut excéder trois ans.

« Art. 99. — Les gîtes géothermiques à basse température ne peu
vent être exploités qu'en vertu d'un permis d'exploitation accordé par
le préfet.

« Le titulaire d'une autorisation de recherches peut seul obtenir,
pendant la durée de cette autorisation, un permis d'exploitation qui
englobe les emplacements des forages autorisés ou qui est situé en tout
ou en partie à l'intérieur du périmètre de ladite autorisation.

« De plus, si ses travaux ont fourni la preuve qu'un gîte est exploi
table et s'il en fait la demande avant l'expiration de l'autorisation, le
titulaire a droit à l'octroi d'un permis d'exploitation.

« Un décret en Conseil d'État précise les cas dans lesquels l'en
quête publique à laquelle a été soumise la demande d'autorisation de
recherches peut dispenser d'enquête la délivrance d'un permis d'exploi
tation.

« Art. 100. — L'arrêté portant permis d'exploitation confère un
droit exclusif d'exploitation dans un volume déterminé, dit volume
d'exploitation, défini par un périmètre et deux profondeurs. L'arrêté
institutif peut limiter le débit calorifique qui sera prélevé.

« La validité du permis ne peut excéder trente ans. Il peut être
prolongé par périodes ne pouvant chacune excéder quinze ans.

« L'arrêté peut également imposer toutes dispositions concernant
notamment l'extraction, l'utilisation et la réinjection des fluides calo
rifères et des produits qui y seraient contenus et, plus généralement,
les obligations relatives aux intérêts visés par l'article 84. Il peut abro
ger l'autorisation de recherches dont dérive le permis d'exploitation, ou
réduire les droits qui y sont attachés.

« Art. 101 . — L'arrêté portant autorisation de recherches ou
permis d'exploitation, ou un arrêté ultérieur pris après enquête pu
blique, peut fixer un périmètre de protection à l'intérieur duquel
peuvent être interdits ou réglementés tous travaux souterrains sus
ceptibles de porter préjudice à l'exploitation géothermique.

c Le périmètre de protection peut être modifié ou supprimé dans
les mêmes formes.
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« Art. 102. — Des décrets en Conseil d'État fixent, en tant que
de besoin, les conditions et modalités d'application du présent titre,
et les cas où il peut y être dérogé en totalité ou partiellement pour
des exploitations de minime importance, compte tenu de leur pro
fondeur et de leur débit calorifique.

« Art. 103. — Les dispositions des articles 98 à 102 ne sont
pas applicables aux eaux qui sont ou qui viendraient à être utilisées à
des fins thérapeutiques. »

CHAPITRE VII

Des carrières.

Art. 21 .

La mention de l'article 58 est supprimée à l'article 114 du Code
minier.

CHAPITRE VIII

Du retrait des titres de recherches et d'exploitation.

Art. 22.

L'article 119-1 du Code minier est modifié comme suit :

c Art. 119-1. — Tout titulaire d'un permis exclusif de recherches,
d'une concession de mines, d'un permis d'exploitation de mines ou
d'une des autorisations ou permis prévus aux articles 98, 99, 106 et
109, tout titulaire d'une autorisation d'amodiation de titre minier peut,
après mise en demeure, se voir retirer son titre ou autorisation dans
l'un des cas suivants, sans préjudice de l'application des dispositions
du dernier alinéa de l'article 106 :

< a) défaut de paiement, pendant plus de deux ans, des redevances
minières dues à l'État, aux départements et aux communes ;

< b) cession ou amodiation non conforme aux règles du Code ;
« c) infractions graves aux prescriptions de police, de sécurité

ou d'hygiène ; inobservation des mesures imposées en application
de l'article 84 ;



— 58 —

c d) pour les permis ou les autorisations de recherches : inactivité
persistante ou activité manifestement sans rapport avec l'effort fi
nancier souscrit et, plus généralement, inobservation des engagements
souscrits visés dans l'acte institutif ;

« e) pour les titres ou les autorisations d'exploitation : absence
ou insuffisance prolongée d'exploitation manifestement contraire aux
possibilités du gisement ou à l'intérêt des consommateurs et non justi
fiée par l'état du marché, exploitation effectuée dans des conditions
telles qu'elle est de nature à compromettre sérieusement l'intérêt
économique, la conservation et l'utilisation ultérieure des gisements ;

« f) inobservation des dispositions des deuxième et troisième
alinéas de l'article 81 ;

« g) inobservation des conditions fixées dans l'acte institutif ; non-
respect du cahier des charges ; méconnaissance des règles imposées
en ce qui concerne les personnes détenant le contrôle de l'entreprise ;

« h) pour les concessions de mines : inexploitation depuis plus de
dix ans.

« La décision de retrait est prononcée par arrêté préfectoral en
ce qui concerne les autorisations ou permis prévus aux articles 98,
99 et 106, par arrêté ministériel dans les autres cas, selon les modalités
fixées par décret en Conseil d'État. »

CHAPITRE IX

Des mutations et amodiations.

Art. 23.

Il est ajouté au Code minier un titre VI ter intitulé :

« Des mutations et amodiations des titres de recherches

et d'exploitation »

comprenant les articles 119-5 à 119-10 ci-après :

« Art. 119-5. — Les mutations de permis exclusifs de recherches
de mines, de concessions de mines, de permis d'exploitation de mines
ou de . carrières, les amodiations de concessions de mines, de permis
d'exploitation de mines ou de carrières ne prennent effet que si elles
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sont autorisées, par décret dans le cas de permis exclusifs de recherches
de mines, par décret en Conseil d'État dans le cas des concessions de
mines, par arrêté ministériel dans le cas des permis d'exploitation de
mines ou de carrières.

« Art. 119-6. — Lorsque la mutation résulte d'un acte entre vifs,
et dans le cas des amodiations de titres d'exploitation, l'autorisation
doit être demandée soit par le cédant et le cessionnaire, soit par le
titulaire du titre et l'amodiataire, dans les six mois qui suivent la si
gnature de l'acte ; lequel doit avoir été passé sous la condition sus
pensive de cette autorisation.

« Art. 119-7. — Lorsque la mutation résulte du décès du titulaire,
l'autorisation doit être demandée dans les douze mois qui suivent
l'ouverture de la succession, soit par les ayants droits, soit par la per
sonne physique ou morale qu'ils se seront substituée dans l'intervalle
en vertu d'un acte qui aura été passé sous la condition suspensive
de cette autorisation.

« L'absence de dépôt de la demande en autorisation dans les délais
prescrits peut donner lieu au retrait du titre. Le rejet de la demande
entraîne le retrait du titre. S'il s'agit d'une concession de mines, les
dispositions de l'article 119-3 sont applicables à la diligence des ayants
droit du concessionnaire décédé ou, le cas échéant, des autres titulai
res de la concession.

« Art. 119-8. — Les actes entre vifs passés en violation des articles
qui précèdent sont nuls et de nul effet.

« Art. 119-9. — Nul ne peut être admis à devenir par mutation
titulaire d'un titre minier ou d'un permis d'exploitation de carrières ou
à devenir amodiataire, s'il ne satisfait pas aux conditions exigées pour
obtenir un titre de même nature.

« Art. 119-10. — En cas de mutation partielle d'un permis exclusif
de recherches de mines ou d'une concession de mines, chacune des
parties du titre minier est réputée avoir pour date d'origine la date
d'institution du titre minier initial . »
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CHAPITRE X

Des déclarations de fouilles.

Art. 24.

Les articles 132, 133 et 134 du Code minier sont modifiés comme
suit :

« Art. 132. — Les ingénieurs et techniciens du Service des mines,
les ingénieurs du Service de conservation des gisements d'hydrocarbu
res, les ingénieurs du Service géologique national ainsi que les colla
borateurs de ce dernier qui sont munis d'un ordre de mission émanant
du Ministre chargé des mines, ont accès à tous sondages, ouvrages sou
terrains ou travaux de fouilles soit pendant soit après leur exécution,
et quelle que soit leur profondeur.

« Ils peuvent se faire remettre tous échantillons et se faire commu
niquer tous les documents et renseignements d'ordre géologique, hydro
logique, hydrographique, topographique, chimique ou minier.

« Art. 133. — Tout levé de mesures géophysiques, toute campagne
de prospection géochimique ou d'études de minéraux lourds doivent
faire l'objet d'une déclaration préalable à l'ingénieur en chef des
mines ; les résultats de ces levés et campagnes lui sont communiqués.

« Art. 134. — Les documents ou renseignements recueillis en applica
tion des articles 132 et 133 ne peuvent, sauf autorisation de l'auteur des
travaux, être rendus publics ou communiqués à des tiers par l'Adminis
tration avant l'expiration d'un délai de dix ans à compter de la date à
laquelle ils ont été obtenus. Toutefois, s'il s'agit de documents ou ren
seignements sismiques intéressant la recherche des hydrocarbures liqui
des ou gazeux, le délai à partir duquel ils peuvent être communiqués
à des tiers est fixé par décret en Conseil d'État. Le délai de dix ans
peut également être réduit ou annulé pour certains documents ou
renseignements intéressant la recherche et la production d'autres subs
tances, dans les conditions déterminées par décret en Conseil d'État.

« Pour les travaux exécutés à terre, et par exception aux dispo
sitions qui précèdent, les échantillons, documents et renseignements
autres que les documents et renseignements sismiques, intéressant la
recherche des hydrocarbures liquides ou gazeux, tombent immédia
tement dans le domaine public, ainsi que les échantillons, documents et
renseignements mentionnés à l'article 60 de la loi n° 64-1245 du
16 décembre 1964.
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« Pour les travaux exécutés en mer et par exception aux disposi
tions du premier alinéa ci-dessus, tombent immédiatement dans le
domaine public les renseignements et documents intéressant la sécurité
de la navigation de surface et de la navigation sous-marine, ainsi
que ceux qui concernent les propriétés physico-chimiques et les mou
vements des eaux superficielles.

c Un décret en Conseil d'État fixe les règles à suivre pour la com
munication à des tiers des renseignements relatifs aux hydrocarbures
liquides ou gazeux visés au deuxième alinéa, lorsque cette diffusion
est utile pour la réalisation de programmes de travaux dans des condi
tions de sécurité satisfaisantes. »

CHAPITRE XI

Dispositions diverses et transitoires.

Art. 25.

A l'article 141, premier alinéa, du Code minier :

— sont supprimées les références aux articles 79, 88 et 93 ;
— sont respectivement remplacés par « l'article 87 du présent

Code » les mots « les articles 86 et 87 du présent Code » et par
« les articles 83, 84, 85, 86 et 107 du présent Code > les mots
« les articles 83, 84, 85, 107 et 118 du présent Code » ;

— sont respectivement remplacés par « la sécurité et la salubrité
publique » les mots < la sécurité publique », et par « travaux de
recherches et d'exploitation » les mots « travaux souterrains ».

Art. 26.

Les articles 197 à 202 du Code minier sont abrogés.

Art. 27.

L'article 207, deuxième alinéa du Code minier, est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Toutefois :

. « Les concessions accordées sous le régime institué par la loi du
9 septembre 1919 et maintenues sous ce régime restent soumises aux
conditions du cahier des charges annexé à leur acte institutif ;
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« Les périmètres d'exploitation d'hydrocarbures liquides ou gazeux
institués en application de la loi du 18 juillet 1941 relative à la recher
che et à l'exploitation des hydrocarbures en Aquitaine restent soumis
aux conditions auxquelles ils ont été institués. »

Art. 28.

L'application des dispositions de la présente loi n'entraîne pas
l'obligation de recommencer les enquêtes auxquelles ont été régulière
ment soumises, en application des dispositions en vigueur, les demandes
en cours d'instruction tendant à l'obtention d'un titre minier ou d'une
autorisation de mutation ou d'amodiation.

Art. 29.

Les dispositions des articles 6 et 7 de la présente loi ne s'appliquent
ni aux concessions de mines existantes, ni aux cahiers des charges
aux conditions desquelles elles sont soumises.

Les dispositions de l'article 119-1, h) du Code minier ne s'appli
quent aux concessions de mines existantes que si un délai de trente ans
s'est écoulé depuis leur institution.

Art. 30.

Les cahiers des charges fixant les conditions des concessions de
mines qui seront accordées après la publication de la présente loi com
porteront une clause prévoyant leur mise en conformité avec le cahier
des charges type qui sera établi en application de l'article 30-1, a)
nouveau du Code minier.

Art. 31 .

Les exploitations de gîtes géothermiques en activité à la date de
publication de la présente loi devront faire l'objet d'une demande de
permis d'exploitation dans le délai d'un an suivant l'entrée en vigueur
de ladite loi .

L'attribution de ce permis sera de droit à concurrence d'un débit
calorifique annuel égal au débit calorifique le plus élevé des deux
années précédant la publication de la présente loi .
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..... Art. 32.

Des décrets en Conseil d'État déterminent en tant que de besoin
les modalités d'application de la présente loi.

Art. 33.

La présente loi n'est pas applicable dans les Départements d'outre-
mer.


